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l'ordre' 4u jour de la présente session de l'Assemblée
générale~'

S. M.'.ÇSIA~G (Chine) [tr(Jd~itde i'.a~glais]: La
question dQnt l'Assemblée est s"isie est' la recomman
dation' du Bureau. tendant à ne'\pas. inscdte la ques
~i(jn' algérienne à l'ordre du jour de la di"~dème session
de.. l'Assemblée générale. Dans, le langagè technique dé
l'Orgariisationdes Nations Unies, il. s'agit de ce qu~

l'on, est .. àccoùtumé d'appeler une discussion de' 'procé
dure. Le .~résident 'a a~torisé les orateurs L et', je
crois qu'il a eu raisonde le faire -.' à exposer en détail
leur opinion non seulement sur.la qu~stio~ de la com
iHtence' de l'Assemblée générale, mais aussi sUr l;his
toire .et les ,lois de 'l'Algérie, ainsi que sur la situattoll
qui, éxiste actuellement dans ce pays;
6. Dans l'ensemble, le débat nous, a .appris beaucoup

. ~e, qt<?seset n?:us pouvons pat ,conséquent dir~ <tu'il a
ete ùtlle. Il, nL' permet cependant pas d'aboutir a une
conclusion. La délégation chinoise continuera à ne pas
se faire d'opinion arrêtée sur un. grand nombre de
problèmes relatifs à cette question. Si l'incription ou
la ~on-inscription était purement et simplement une
question de principe, la délégatio~. chinoise 'n'aurait
aucune difficulté à' se prononcer. Fidèles aux enseigne
ments de SUn Yat-sen, nous sommes contre le èolonia
lismêet l'impérialisme. A l'Organisation des Nations
Unies, la délégation chinoise a toujoursi'pris nettement
position contre le, colonialisme Olt l'impérialisme en
Asie, en'Afrique ou ailleurs. Qui plus est, nous esti
mons que la Charte des Nations Unies condamne le
coloni~lisme 'et l'impérialisme.
7. En ceqtiiconcerne la question algérienne, la délé
gation chinoise a t~ugrandcompté d'une considéra
tion très importante. Nous constatons que la France
a pris des mesures importantes pour liquider le 'colo
nialisnieen Tunisie et au Maroc. Les réformes déjà
adoptées ou sur le point d'être adoptées sont l'œuvre
de chefs français libéraux., Nouscroyons savoir que
les libéraux Jrapçais ont dû f.aire face à l'opposition
opiniâtre de certains groupes en France que j'appelle~

rai les immobilistes. La délégation chinoise veut croire
que les libéraux de France s'efforceront de faire adop
ter pour l'Algérie des réformes qui correspondent à
l'esprit dé ,notre temps et s'inspirent directement des
principes' mêmes pour lesquels la France a combattu
au cours du siècle dernier. ])~autre part, nous craignons
qu'un débat surI'Algérie soit de nature à renforcer
en France la position des immobilistes et d'y affa.îhlir
celle des libéraux. C'est pourquoi nous n'avons pas
cru devoir nous associer aux, délégations qui ont de
mandé l'inscription de la question algérienne ,à l'ordre
du jour de l'Assemblée.
8. 'M., CHAMANDY (Yémen) [traduit de, l'an
glais] : Les représentants des 14 pays d'Asie et d'Afri
que qui avaient pris part à la Conférence de Bandoung
et l~s représ~ntants des nations, qui ont manife~téle~1t

199 A/PV.~3Q

Pag,
'"SOli MAI'RE

Pté,id~n': M~ JofJéMAZA (Chili)~

ASSEMBLEE
GENERALE'
DIXIEME ,SESSION
Docume#t8'"olJicîèls

Point 8 de l'ordre du jour:
Adoption de l'ordre du jour (suite) 199

Premier' rapport du ~u~eal1' (fin)

POINT 8, DE UORDRE DU JOUR

Adoption de l'ol'dre du 'jour (.r#te) ,
, ,

PREMIER RAPPORT, DU BUREAU (A/2980) [fin]

1. Le :pRESIDENT (traduit de l'espagnol): Ainsi
que je" l'ai annoncé à la 529eme séance~ la liste, des
orateurs, sera dose à 15 h. 30. L'Assemblée poursui
vra maintenant l'examen du ,paragraphe 5 du premiel"
rapport du Bureau .[AI2980] recommandant que le
point intitulé "Question algérienne" ne soit pas inscrit
àl'ordre du jour." '
2. M. KOUZNETSÜV (Union' des Républiques
socialistes soviétiques) l traduit du russe]: L'Assem
blée générale doit discuter .la' proposition de 14,Etats
d'Asie et d'Afrique [A/2924 et Add.l] tepdant à ins
crire la question de l'Algérie à l'ordre du jour de la
dixième se~sion. Nous ne devons pas oublier, à ce
propos, que la question d'Algérie a été, examinée à la '
Conférence internationale des 29 pays d'Asie et d'Afri
que" tenue à Bandoung, laquelle 'a adopté une résolu
tion invitant le Gouvernemept de la' France, à régler
sans tarder cette question par .des moyen~pacifiques. '
3. Les événements qui se sont produitsrécell1ment
en Algérie prouvent que les autorités compétentes ne
tiennent aucun compte de cet appel des 29 Etats. Elles
n'ont fait aucun effort pour "amener une détente en
Algérie, ·ni pOUl" trouver .une solutiônqui réponde aux
intérêts ·nationaux du peuple algérien. L'agitation qui
règne actuellemen.t en Algérie présente Un danger pour
la. paix dans cette région et ne peut être considérée
comme l'affaire intérieure d'un Etat. Il est donc com
préhensible. que les événementsqùi 'se déroulent en
Algérie suscitent une inquiétude légitime parmi les
Etats voisins. De Ce fait, la question acquiert unepor
tée internationale considérable.
4., No~sestill1ons qu~ l'Org(,lnisation .des Nations
Unies ne peut fermer les yeux sur les événements d'Al
gérie. L'Assembléegégérale doit examiner cette ques
tion, afin, de contribuer, conformément aux principes
de la Ch~~te des Nations Unies, au règlement pacifique
du problème, cQmpte tenu des intérêts de~ parties en
cause et, avanti tout, des droits légitimes et des intérêts
nationaux .du peuple algérien. C'est pourqu.oi la délé
,gation de l'Union soviétique appuie la proposition des
li EtRt~ t~mlant à inscrire la question d'Algérie à
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sympathie ,po...r.<lacause de la liberté en Algérie ont la présence des Français dans son. paysçt n'a jamais
pris la parolê ~àicette tribune pour présenter à cette reconnu la souveraineté française. .. ..
auguste assemblée cies Jugumet:J.ts qui prouvent sans 17.. Nous dirons encore aux Franç~is: pourquoi'ne
c()ntradidionpos$'ibl~ qite, la 'recommandation faite par laisse~-vous pas l'Organisation des Nations Unies étu.

. le.Bure~v. [103ème séance] en vue de ne pas inscrire dier cette question dans tO\1~ .ses détails? Il <1St .vrai
la question algérienne à l'ordre du jour de la présente que les Français ont donné aux' Algériens la. citoyen- .
session était imprudente et allait à l'encontre des prin- neté française. Mais les Algériens ne veulent ·pas .de
cipesde la Charte des Nations Unies. ..cettç .citoyenp,eté .de deuxième.~one qui ne leur accorde
9. . Le peuple du Yémen, qui. a dû livrer'ôp~~d;nt de ni le plein exercice' de leurs droits ni l'égalité, qu'il
1~t1gu~s an!1ée~ Ulle, lutte ,Implacable pOllr acqu~rir la s'agisse de l'administra,tioq de ,leu.r propre pays, de.
bberte et l'mdependance, eprouve la pltis grah,de sytn-: l'exploitation de ses ressources naturelles ou des béné-
pathie pour le pettple algérien. Les Algériens paient fiees de son commerce qui profite surtout aux colons
très c.her leur comb~tpo1;1r la liberté et)'autQnomie. français.
10. Les orateurs quim.'ont précédé 9nt "longuement 18. Il est vrai que des représentants algériens siègent
traité, cette question et il serait superflu <l'invoquer les 'au Parlement français; mais leur nombre n'a jamais
mêmes arguments .et de reprendre les 'm.~mes thès.es été proportionné à la population de l'Algérie et ils n'ont
juridiques. Cependant, nous nous troltv:ons'ql~intenant jamais puexèrcer intégralement leurs droits.
aU)t,prises avec un grave prob,lème. Nous~.()mrnes.té- 19. Si les Algériens étaient heureux et satisfaits de
moins d'un holocauste où .des. milliers d'êtres humaIns .leur association avec les FrançaIs, ils ne réclameraIent
ont perdu la v~e, parce qu'ils 'récJ~maie~t leur: liD€1rté et certainemetJ.t" pas leur"li1,)erté..
l~ut:: émancipati9n. Nous nousdernan$lonssL revendi- 20. Nous devon~ maintenant nous poser la question
quer la, liberté est un délitgr~vequi~érite la.' pèi,ne de suivant~,; ~quelest auJ<>urd'huL 'le statut ;. de l'Algérie1
mort. . ,.' L'Alg~rie n'est pas' un protectorat, puisqu'il n'existe
11. La délégation du Yémen .»e $~Urait garderie aucun traité, accord ou convention international éta-
silence au moment où le peuple algé:rién est victime blissant c.e statut. Elle n'est pas un Territoiresou:~
d'actesinJuste~_.Elle #ent à joIndre sa ,voi;x aux voix tutelle, ,puisqu'elle ne répond pas à ladéfinitioQ. donnée
des autres,nationsquLont protesté contre, ces actes à l~.Artidë 77 dé la Charte. Ellen'estpas une partie
indi~es de répoque où nous' vivons etcontre la recom~ du territoire français, puisqu'elle estgéographiqueme~:t
mandation du Burea~ tendant à rie pas inscrire la· que~:- . séparée de la France. L'Algérie .est ~n terdtoire d'outté!\,
tion ,algérienne ,à/l'ordre "c\u jour. " ' .. '. , mer,et l'artic1e.60 ~e, la Constituti()n'lra.nçaise'fait
12. Ce fàisant, npus A'a,gissonsp2.~:rseulement, parce une distinction entrela. Franèe propre1l1ent dIte, et ses
que »ousavonsuneprofonde. sympathie, PQur la; .lutte territoires d'outre-mer. Le préambule'de la Constitution
queJe peuple algérien mène pour recO,nq1.'léJ;ir~son dr<>it française proclame que la France "forme avec les peu-
à la dignité humaiI)e, à la justiçe ,eLà.laJiberté, mais plesd:outre-mer' une Union fondée sur l'égalité des
aussi parce que 'nous, son1tn~ persuadés que sous les droits 'et des devoirs, sansdIsdnction' de race ni de
auspices de l'Orgafli~ation des .Nations·;lJnies; et 'par religion". Où. est cette égalité, où sont ces droits? A
l~applicati()n',des; pr;incipes'de la Charte"pn PQurrait sÜpposer.même que nous admettIons pour les 'besoins
rendre aux Algér-iens.leurs droits légithnes' san~ mettre de la disëussion.que la France ait effectivement consulté
en pétilla paix et la sé~rifé Internationales: . le peuple 'alg~rjen par des.'voIes· démocratiques et que
13. Tel était l'espoir qui nous animait Jorsque:'i1ous c~ peuple aIt effectivement accepté. d'abandonner une

partie de sa sOltveraineté àla France métropolitaine,
nous sommes. Jôints faux autres naticnsquiont prdposé en échange de l'égalité ,dès droits et des dèvoirs sans
d'inscrire la question algérienne à·l~ordre au jour de la dIstinction de race .ou de religion,ce même peuple
présente session. Nous' ,croyons ma1heureusément que, algérien n'est-il pas libre maintenant de mOdifier son
si l'Assemblée générale ne repousse pas la' reriomman- statut par des méthodes démocratiques; après avoir
dation du Bureau, les sombres machinations de la poli-:- connu pendant 125 anS'dés expériences d'assimilation
tique de force anéantiront, nos espoirs. : et d'intfgration que la France a faItes sans succès et
14.' Nous en appelons aux représentants' id présents qui n'ont pas ab~ut~ à l'éga1.ité de droits promIse?
qui se sont élevés contre l'inscription de cette questIon 21. Le pettple algérien vit encore aujourd'hui dans la
à l'ordre du jourafin qu'ils reviennent sur leur décision terreur de~, repré~ame~~t ~es sanctiOp~ financières, ~t
et votent pout l'inscriptiC?~. ..' ,'" . les1!rançats, au. heu de prendre :des ,mesures humant~
15. Il est profondément regrettable que ces représen- taires pour améliorer la situatIon, continuent à débar-
tantssoient restés impas~ibles devant les horribles évé.. quer des troupes :qu'ils ·ont prélevées sur les forces
nementsqui se déroulent"maintenanten Algérie et qu'ils. françaises de l'Organisati9n du Traité de l'Atlantiqu~
aient été mystifiés par les allégations du 'Gouvernement nord (OTAN) pour 'appHquer 'des mèsutes draco-
français, s~lon lesquelles l'Algérie ?faIt partie de la nI~nnes et imposer de nouvelles sanctIons. Peut-être les
France. .. Français ont-ils promIs des 'réformés; maIs aucune ré·
16. Comment les Algériens petivent-ils êttè Fiançais, fOme ne paraît prochaine. Si des réformes sont appti-
alors 'que les deux peuples sont si différents par la cul- quées, elles favoriseront ,les colons et non les ,autoch'
ture, 'la race et les croyances re1.igieuses? L'opPQsition tones. L'absence,del'égaJ.ité de traHi:inent, qui a été
ne saute-t-elle pas aux yeux? Si lès Frp.nçais préten- démontrée par des râpp6rts officiets' et par le$déclara·
dent que l'Algérie leur appartient par droit de conquête tions mêmes d'hommes .pb1itiquesfran~ais, ôte à la
ou en vertu d'un tr;dté~ nous leur, répondrons qu'à notre France le droit de fonder sa thèse sut une revendi.
époque de progr-~S, aucune nation ne doIt avoir le droit cation prétendûment juridIque de la. compétenee
d'en asservir)ule autre. En ce quI concerne les traités, natIonale. .
tout histori~!P; Impartial nous dIra que ces traités ont .. 22. Le chef de la délégation irakienne a mentionné
été imposés-àU peuple algérien, quI n'a jamais toléré [525ème #ance, par. 93] le télégramme par lequel :M.
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1'1"essali Hadj, présider;t. du Mouvement national algé
rien, aetu~ll~ll1,ent en re;"del;c~ surveillée à Angoulême,
a de~lande a l Assemblee generale cie ne IJas consacl'el'
1 . ,., d'"e prinCIpe penme et eJa abandonné' du cirait de con-
quête. Qu'il n;e soi~ pern~J.is d'y revenir; en effet, au
cOllrs de ce debat,. 11 est 1D:portant - très important
meme - de connaltre le pomt de vue des natiollalistes
il1 ' • . l" ' , ,gen~~sJ qUI s<;>nt aU~l'e partie à edte tragique guerre
cl Algene et qt11 se preoccttpent dl' l'issue cie ce débat
sur la demande qu'l!s ont présentée afin de se fain'
en tendre par Lette assemblée. .

23" ~x.~rimant l'esJ:oir ~ue ~~Assemblée générale rejet
tcrct .let I~CO!11111andatlOn 1110l11e du Bureau, M. Messali
Hadj a cent:

"Le rd.us par l'A~semb lée générale de discuter
cette qu;stlOn f~rme.ra~t donc 1,: seule porte qui puisse
mel:~r, a des r~egoC1atlOns pactfiques . .. La respon
sablhte en ser~lt.alors port~e par ceux qui ont enlevé
au peuple algencn ks droIts qui lui sont reconnus
par la Charte, en préjugeant la question au profit de
la P.rance., Pour. le peupl,; a,lgérien ~n particulier, et
pO.l11 .le monde hbre en general, un vote contre l'ins
cnptl~n de cette qu~stiO!l à l'ordre du jour, ou l'ac
~epta!l<;>n de la l?re!en!lOn française selon laquelle
1Alg~ne est partie I11tegrante de la France, consti
tuer~t1t une ap~robation.d~l droit de conquête qui est
le pIre des drOIts colomahstes."

24. Le chef nationaliste algérien considère donc que
les arguments et la recommandation du Bureau condui
set;t en fait !'Organisation des Nations Unies à recon
naItre le dr~'t de conq~lête. Cet.te interprétat~on paraÎt
c,lle te~dancleu~e? QUI1, me SOlt al~rs permIs d'attirer
1at:entl?n de l Assemblee sur le. fal~ remarquable que
le lerresentant de la France lUI-meme, M. Alphand,
~st d accord avec M. Messali Hadi. Au cours de son
lntervention dev~nt. le BU,reau [1/)3ème séance], M.
~lp~land a en fait I~Tyoque le drOIt de conquête pOl1\'

JustIfier son opposItion à l'inscription. Nul ne le
conteste.
25. Si la France était en mesul'e de décider en inter
prétant de façon unilatérale le paragraphe 7 de l'Article
2 ?e la Charte, quel est l'organe des Nations Unies
qUI e,st compétent pour étudier ou ne pas étudier la
question, la France aurait en fait un droit de veto sur
les travaux de l'Assemblée générale. Les auteurs de la
Chart~ n'<;>nt certa!nement pas voulu que le paragraphe
7 de 1Article 2 SOIt appliqué de cette façon.
26. La question algérienne n'est uniquement fondée
q~e sur. le principe du dr?it des peuples à disposer
d eux-memes et sur les drOIts de l'homme' elle met en
cause aussi la violation d'tm traité intern~tional - la
Convent.ion sur le génocide - à laquelle la France
est partie. Il est inutile d'énumérer les violations de
cette convention dont les Français se sont rendus cou
pables ou les mesures draconiennes qu'ils ont prises
et prent;ent encore contre les Algériens, parce qu'elles
sont mamtenant bien connues de tous.
27. 1 ~0tt1: toutes les raisons que je viens d'évoquer,
la delegatlon du Yémen fait encore appel à toutes les
(~élégations réunies ici afin qu'elles votent pour l'inscrip
bon de la question algérienne à l'ordre du jour de la
présente session et elle demande au Tout-Puissant de
les guider dans cette décision pour le bien de l'humanité
et la protection des droits des peuples asservis.
28. . M. SPAAK (Belgique) : Un parlementaire a dit
U~l Jour: "Un discours a quelquefois changé mon opi..
1110n, mO\1 vote jamais." Je voudrais beaucoup que ce

propos d~sab.usé et peut·être un peu cynique n'ait au
rUl1~ apphr~t.lO;ld,ans cette assemblée et que nous soyons
~ouJours c1~c,c1es a aborder l'examen des problèmes qui
::i~ p?sel:t. a, nous avec un granrl, un parfait sentiment
cl obJectivIte.

29. Je .n'ai ]Jlu~ ClI l'occasion d'occuper cette tribune
de~. NatlO.l~s Un!es deplli~ sept ans. C'est la première
fOlS que J y ITVlcns dqJl1\s ]948, et je me permettrai
d~ parler avec la franchise qui m'a toujours été accor
dee et d~ clire .très sifolcèrement qu'en rentrant demain
en .Belg,que, J'Y arnverai un peu déprimé et très
a~1x.I,el.lx sur 1; S?;'t de l'Organisation des Nations Unies
ou J al trouve cl cnormes et cle graves changements.

~O', Les or~teurs qui ont pris la parole pour demander
a 1Assemblee de voter contre la recommandation du
Bl~r~al~ ont .dit que c'était le prestige de l'Assemblée
qUI etaIt en Jeu. Je clois avouer que c'est la seule partie
de leurs discours que j'ai trouvée modérée. POl11' moi,
le vote que 1:0US émettrons tout à l'heure implique plus
que le prestige de 1:A~semblée. C;'est une question qui
met. en. cause !e~ pr;r;clpes ~sscntlels ~llr !esquels 1'01'
ga111sahon a éte creee et, a mon aVIS, SI l'Assemblée
devait, ~ioler, d'une manière qui à mes yeux est par
trop eVldente, le paragraphe 7 cIe l'Article 2 de ia
Char~e, pour .beaucoup d'entre nous se poserait une
questIOn angOlssante: celle de savoir comment il nous
serait possible de rester dans une assemblée qui aussi
visiblement, viole le contrat qui est intervenu' entre
nous.
31. J'ai entendu l'autre jour et ce matin des décla
rations qui m'ont stupéfié, des déclarations que j'ai
trouvées extraordinaires. J'ai entendu dire ce matill
que l'Assemblée était compétente dans cette affaire tra
gique et douloureuse de l'Algérie parce qu'il y avait
en Algérie, à l'heure actllelle, effusion de sang, Est-ce
que les Nations Unies vont s'emparer de toutes les
questions dans lesquelles il sera possible de montrer
qu'il y a effusion de sang?

32. Un autre orateur, ce matin, a dit que, devant
cette assemblée, devait pouvoir se présenter - et j'ai
noté l'expression - t0l1t "groupe humain" ayant une
revendication à faire valoir. Est-ce que nous allons
transformer cette assemblée en une sorte de tribunal
international? Que les membres de 1'Assemb1ée y pren
nent garde: devant pareil tribunal inte1'11ational, ce ne
sont pas seulement les revendications nationales collec
tives qui pourraient un jOt1\' être portées, mais a.ussi
d'autres revendications sociales, d'autres droits de
l'homme que celui de librement disposer de soi-même.
Est-ce dans cette voie-là que nouS allons entrer?

33. Enfin, un autre orateur a dit que les mcmbres
de l'Assemblée étaient compétents parce que beaucoup
d'entre eux - ct presque tous, je crois - étaient
inquiets au sujet de cc qui se passe en Algérie. Mais
est-ce autour de notions aussi vagues, autour de notions
sentimentales, respectables mais purement sentimenta
les, que noUS allons dorénavant régler nos travaux et
notre compételJcc ?
34. Mais si des propos comme ccux-là avaient été
tenus à San-Francisco - et j'étais, moi, à San-Fran
cisco - j'aurais beaucoup hésité à conseiller à mon
gouvernement d'entrer à l'Organisation des Nations
Unies, car je lui aurais conseillé d'entrer non pas dans
une assemblée ordonnée, capable d'un travail construc
tif, mais dans je ne sais quelle assemblée chaotique où
aucune règle n'atlrait été respectée et où tout pays COll-
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séance] l'a fort bien souligné: si le paragraphe 7 de
l'Article 2 n'avait pas été inscrit dans la Charte, un
certain nombre de nations présentes ici auraient re
noncé à devenir Membres de l'Organisation des Na
tions Unies. Quel que soit notre esprit international,
je le répète - et laissez-moi vous mettre encore une
fois en garde - nous ne pouvons pas aujourd'hui, et
-vous ne pourriez pas demain admettre qu'au sein de
l'Organisation des Nations Unies ce que j'appelle des
majorités de hasard se rassemblent et se èoncertent
pour intervenir dans nos affaires intérieures.
41. En nous opposant aujourd'hui à la thèse que vous
défendez, c'est peut-être votre situation et votre sauvc
garde de demain que nous sommes en train de défendre.
Pour moi, il n'y a pas de vie internationale possible et,
dans tous les cas, il n'y a pas d'organisation interna
tionale viable si chaque pays s'arroge le droit de se
mêler de la vie intérieure des autres pays. Et je vou
drais exprimer ma position à cet égard d'une manière
plus claire encore. A partir du moment où un pays
est entré ici, il doit être à l'abri de toute immixtion dans
sa vie intérieure. Avant que vous admettiez un pays
à siéger parmi vous, vous avez chacun le droit d'exa
miner si sa législation intérieure est conforme aux
principes de la Charte. Mais ce que vous ne pouvez
pas faire, car ce n'est pas honnête vis-à-vis de lui,
c'est de lui dire sans formuler d'observation: "Nous
vous admettons, nous vous considérons comme rem
plissant les conditions voulues", et puis, quelques an
nées plus tard, soudainement, à l'occasion d'Un fait Olt
d'un autre, remettre en question cette. législation inté
rieure du pays que vous avez admis. Par son entrée '
ici, vous admettez d'une manière explicite et certaine
- et j'ajonte d'une manière sans appel - qu'il vous
est interdit de discuter sa législation intérieure, comme
c'est le cas pour tous les pays représentés ici. Vous
n'anriez le droit de le faire que si un pays promulguait
une loi no1.lvelle qui, à vos yeux, ou aux yeux de la
majorité de l'Assemblée, change la sltuation à l'égard
dt! paragraphe 7 de l'Article 2. Alors, je crois que
vous auriez peut-être l'occasion de dire quelque chose.
42. . Pour justifier leur thèse, les adversaires de ce11e
que je défends ont invoqué la jurisprtlclence. C'est un
procédé tout à fait naturel et je n'en conteste pas la
légalité. Mais il faut examiner chaque cas séparément.
Je vous le dis très franchement: je ne pense pas que
la majorité des Nations Unies ait toujours bien voté
dans tous les cas et je crois qu'elle s'est déjà engagée,
dans certaines circonstances, dans une voie dangereuse.
Est-ce vraiment un argument solide que de dire : puis
que nous nous sommes déjà trompés, nous allons con·
tinuer à le faire ? . ; .
43. Il faut reconnaître que le cas, cette fois-ci, est
un cas véritablement exceptionnel et CJuc, ce qui en
fai.t toute la gravité, c'est un cas type. Car enfin, c.eux
q1.l1 s'opposent à la proposition de non-inscription, que
font-ils? Qu'ont-ils fait? Qu'ont-ils fait tout au cours
de la 525ème séance et tout au conrsdé; la séance
d'aujourd'hui? Nous en avons eu l'exemple il y a un
instant encore: ils ont discuté de la portée, de la vali
dité ,de l'opportunité, de la sagesse d'tin certain nombre
de lois françaises. Et quclle.s lois? Des lois quc la
France aurait faites pour les besoins de la cause ? Des
lois toutes récentes? Des ·Iois que vous ne connaissiez
pas quand vous êtcs entrés dans cctte organisation. aux
cDtés de la Frimee? Une situation qui vous avait ét~
cachée? Non, des lois dont certaines sont centenaires.
Et, jç m~ permets d'y attir~r l'attention de ceux d'entre

sidéré individuellement aurait été à la merci de déci
sions prises par des majorités de hasard.
35. A ceux qui étaient à San-Francisco, à ceux qui
sont les al1teurs de la Charte, à ceux qui l'ont inspirée
et qui l'ont toujours bien servie, j'ose demander si c'est
cela que nous avons voulu.
36. Je ne suis généralement pas homme à trop s'at
tacher aux questions juridiques. Je sais bien que la vie
politique ne peut pas être enfermée dans certaines for
mules de droit, mais je ne crois pas non plus qu'il
faille mépriser le droit, et, en l'occurrence, ce qui est
important dans la mise en œuvre et la reconnaissance
des principes inscrits dans la Charte, c'est que c'est tll1
contrat que nous avons conclu entre nous. En violant
un article de la Charte, nous sommes malhonnêtes vis
à-vis de tous ceux qui y ont souscrit, croyant qu'ils
auraient dans cette assemblée, dans cette organisation,
certaines garanties et qui s'aperçoivent tout à coup,
brusquement, comme on l'a dit - je. crois - ce matin,
que, lorsqu'on se trouve. devant certaines questions
d'ordre particulièrement sentimental et passionnel, les
formes écrites, les garanties écrites de la Charte ne
sont plus respectées. Jamais, en ce qui me concerne,
je ne pourrai accepter une telle position. .
37. La question qui se pose devant nous me semble
devoir être examinée à un double point de vue: un
point de vue juridique et un point de vue pulitique. J'al:
la faiblesse de croire que la thèse que je défends est
bonne, aussl bien du point de vue j uriditltle que du
point de -vue politique. Si. vous -voulez connaître mon
sentiment profond, comme il y a toujours - je crois 
la possibilité de discuter en droit, j'estime que la thèse
que je défends est encore meilleure du point de vue
politique que du point de vue juridique et, quand je
parle du point de vue politique, c'est bien entendu les
intérêts des Nations Unies que j'ai dans l'esprit.
38. , Il ~ne semble, quant à moi, que le paragraphe 7
de 1ArtIcle 2 de la Charte est absolument formel. Bien
CJue je sois habitué à la fois par ma vie professionllelle
et par ma -vie politique à admirer souvent la subtilité
1es j~lristes, j~ dois dire que, depuis quelques jours,
Je SUIS comble: la façon dont certains prennent les
textes et les triturent pour essayer de leur faire dire
autre chose que ce qu'ils signifient, autre chose que
ce que nous avons -voulu dire à San-Francisco a dé-, "... }

passe ce que J avalS Jamais entendu.
39. Le paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte stipule
notamment:

"Aucune disposition de la présente Charte n'au
tOl-ise les Nations Unies à intervenir dans des affaires
CJui relèvent essentiellement de la compétence natio-
nale d'Un Etat ..." .

Par conséql1ent, la seule question que nous avons du
point de vue juridique, à examiner est de savoir si
l'affai:e d'Algérie relève, en ce qui concerne la Frànce,
essentIellement de sa compétence ou non. Et si l'exa
I;len obj ecti~ d~s faits - et ici, bien plus enCOI"e que
1examen objectIf des faits, c'est l'examen objectif des
textes que nous présente la délégation francaise 
nous amène à devoir reconnaître, au besoilî contre
notrc sentiment politique ou contre notre sentiment
humain, qu'il s'agit bien d'une affaire rc1e-vant de la
compétence française, Sl n011S voulons être honnêtes
yis~à-vis de cette Assemblée. nous ne pouvons pas
111sIster.

~O. Le r~prés~ntant de la Colombie [525ème séaHceJ
1a fort blCn dIt et çcl~ti du Rovattme-Uni [529~mc
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vo~s qui sont· plus spécialement intéressés par Jes'pro
blèmes juridiques, ·ce .que vous faites, c'est discuter ~l
ensemble 'de lois constitution'nelIes·françaises.

44. La Constitution 'française de 187.5'etjcelle,~e 19.~
r~glent les rapports entre la, ~~ance et 1A~g~rle..
45. Mais -' je:le répèté enco~e, je le f~pètesans me
lasser parce que j'estime que c'est utjle·-.. songez, ,à ce
qui peut arriver à ch~cunde nous si la juris~rtJdence
que l'on tente d~établir aujourd'hui,devientJa jurisRru.., .
dence de cette assemblée. Eh bien, que,,~a,ÇtU1 4'entre
nous fasse ret()ur. SUI" lui-même, examine la situation
dans son prqpre pàys 'et se demande ce qui pourrait
advenir si l'on continuait ·dans la'yoie où 'nous sommes
engagés,'s'illl~' ristUlèpas,itn, jourOtt l'autre, ~ur une
qUès~ionqu:i1 ,e~t, peut~être 9ifficile.de,.pr:~yoiraujour..
d'hUI, deVOir discuter .les lOIS. constltutlonllelles de ~on

p~y~, ~(9.~'il.s~de~ande ~,n.tpu,.!è ,cpn.~c~enc.e·9uelle
serait sa· reacbon et,son attltqde ,SI 1onpretendaltJ. du
haut deèette tributiê"discuterpubliquement de ces lois.
Ai':je tortçledir~ qu'il y a danger véritaple à'sit1vre
cette voie?' . ....." .
46. J'appartiens ,plutôt:a~genre ,~l'OJ;atèur p<>îé.Ai~t~
et je. dois accomplir ,.quelquefois uJJ.;gr,and, effor~, ppuf
qlodérel" mon, tempérament. Il me ,fau~,eependantvqps
dire -, je vais le dit;ç sans éclatsdeiY2ix~t aus~~,g~lJ-::
timent que possible -' que certain. spectacle qur nous
a été donn~, id m'fl tout de même Par,utrès é~,ange

et qu'il y a certain~ ,orateurs etce,rt;J.~JJ.~ 'r.eprés~n~t.'ts
qui s()~t'-::- cJe~erëh~. le mot le.'pl.u.sJ?arlemental,r~
possibfe' et le'mOlI}s ,offé~san~ ,"i bi~J11~prudents.J~t.
entendu des representants dl~,cu~er, ave~; beauco~p" 4~
science les mpdalités de la l()i électorale, française: el

nous déclarer. qu'à leur avis el1,e n"étaitpas,très' bC?9nè,
qu'il vaudrait mieux faire autrein~nt,et 'ils ont.d~9~é
au Gouvernement français une série de bonnes leçons
dont jê, suis,sût que le GoUvernenient fiançais s'inspt:
rera: M'aIS ils ont eu tort d'éveiller -maJ:uriosjtê'et je
suis allé voir quelle était la loi électorale :dans ',leur
propre pays. J è me- suis aperçu' aveé une.certainè. émb~
tian, je ne Jecacherài pas, que dans le,pays de plusieurs
des, orateurs qui. ont 'pris la '. parole ici, il n'y avait"pa~
de,loi ,électorale du tout.", '. ' .
47. Alors,. je voudrais dire ceci:. je:ne prétends 'pas
que tout ce qui ,se fait en Europe 'soit bien et je/rte
dis pas que totl~ce quis'est f:ait dans le p~ss~ en Eurppe
aît été;bien.Certainemêp,t non. Mais 'jé voudtâis"de.,:
mander à certàins:d~s. représentants réunis dans .cette
assemblée de" se rendre -(:ompteque, 's'il 'est' 'peut-être
possible ·de nous donner p~rfôisaes lêçoQs;,'U est 'assu"
rément aussi pos~ble','en:_;regardaitt 'ce qui Ige 'pa!;se en
Europe, .de suivre quelqüef9is certains :exe~ples.' , "

48. Où allons-nous si nous continuonsàpratiqpèr'Ja
méthode 'actuellèment suivie? QUelque~chosel1l'aêtonnê
d~ns cêtte assemblée. A écouter certains" représentants;
ilsem~le'qu'il n'y ait qu'un seuldrqit dë:l'homme: 't~
droit Pour.un peuple de'disposer librèmentde'lui-':llêniè;
It n'entre 'pas Ùri instànt dans mes, intentions, dénier

'l'importance de ce droit humain' ~t Je' ne f,ais' tnêm~
pas; de conce~sion en 1p.e <léda'rant p~êt à ," admettre
que c'est là le droithumairt le plus' i~portant, le
premier. Mais je voudrais que, de votre! côte,vous
reconnaissiez' avec moi :que le droit' de ~'lihre disposi-'
tion des' peuples n~est· pas le .seul dtoit humain qu'il
s'agit de gar~ntir dans les' sociétés modernes civilisées
et démbcrati<11.fêS"auxq~en~s nous'appartenons. Que de~'
viendrait cette; 'assemblée si, ....• suivant la méthod,e"au
jotird'hui' histauree, rious lui ,demandiorts, dfentrepren';

dreune; grande, enquête sur la façon dont les droits
humains,. dans· .leur ·ensemble, '.sont .appliqués .dans"cha..
cttn' des pay~ "ici Teprés~ntés, ,si nous demandions à
l'Assemblee d'intervenir chaque fois qu'à;nos yeux un
de ~es_droits h~inains·,-. parmi, lesquels ily a la justice
tout court. et, aus,si, la justi~e sociale - n'est pas com-
plètement :re'~pecté? '

~~.;' J~'#è doi~ pastQnHnl;te(davaritâg~., Jepe.nse ~tle
~aclÏn ~'e~tre:v4?u~ ,a~, le daJ;lg~r, tie la'Sl~tlop,
paps~yole\daQs laquell~ on ,veut..npus en.tr~net, et
j'espère Hu'au momel}t du vote chacun réftéchiré\.,'Mais
~dtp~ttotts' un .instant - ..•.. cè qui n'est pas·- .que. ma
thèse ;l!i!iidique :soit fauss,e et que l'Ass.embleeait 'le
'a,t-oitMè'liisèt#er ces.problèmes. Il' faut tout de .même
·riâits··~emaÏ)dët'sî;' politiijitèriient, c'e~tune'bonne idée,
si,t:(!if,:discufarit 'ées problèmes ici, .tet après~fuidi; nOtls
àllôns..)iid~r; l~. peuple arabe, :Je; peuple algérien, mais
iüssf1e Gouveméinentfratrçâis,'sinousallohs'lui faci
liter .lfftâcfiè/ si,aprè$hùifjoursotl un mois-"je Ile
'Sais lëlemps ,que cela prendra' ~. du genre de discùs~
sion dôrif'noùs avons vuëë qu'eUè .peut êtrë, il sera
'Plus, J~~ilè Pour les Français·'efles Algériens 'de
g1ènfendre.. '.. ...' ...' .•
'sq\::~ ta:,(èntellQu .d,es:~roles, jedois;'ie dire~' .aoo
~p~~,bl~s... ,'Quelqp'1JI1 a .. pf.ét~ndu que 5ellX 9.~L a~cep
talent d~,vO~~f~ P.9u.r la, ~~conunandaboll,qUln()US,e~t
présentée' é~iei1t 'contre 'te p'euple a1gérien;, bien plus,
'qu?ils étaient 'pour ceux qui' voulaie~t la perpétuation
~es .Ifiéthodes~loniatistes, remploi de la forc~~t de
la: VIOlence. Je' ne 'peux pas tt6t1-verd'autremot, pour
,quali~ér utt tel argutne~t~ que, ,de' dite que > c'est
abotl1lnable.". '" . ,
5tt Je crois que 'hous'youlonstousla mêmechosè,
Est-il' 1;1n seul d'entre .nol1s, quelle' que soit la thèsë
juridique, qu'il défénde,'quii1~soit'pas ;ihquiet de ce
quise' passe en 'Algérie ?'Mais je ne' 'crois pas exagél'er
'êti' disant qUèœsotltenpremier lieu les, Français
;qui ,,'sont .inquiets -<1e"te qui,'Sè'pâsseèn Algérie.·' Je
sùppose qu~ils sont conscients du grand problème" du
problème' difficile devant lequel ils se trouvent. Mettons
les choses au mieux. Après trois, qUatre semaines de
discussion, que pourrions-nous <Jire? ~ouspourriolls
~rre 'quele' problè1p.e algérien ':Jl0\15 inquiète; nous
pourrions demallder au Gouvernement français de s'en
occuper de toute, urgence; nou~ ,pourrions'lui, demander
de cherçheriuié solution pacifique, qui rencontre l'ac"
cord ,de fa' majorité des 'Algériens. Voilà le maximum
d~;ce 'que~ obus ,.Po.urrion~.faitè.. b~ 're~r~sentant ..qe.~
France' ne m'a pascomli)untqueson·. discours et Je,
ne. ,s~~is p~~'. ~arg,é ,~{e par.let;~pou.r liti. '~~âis 'j~ )eraJs
fort ~tonne ·s·1I ne ndus d'S111tpaS". tput l rheure,qüe
C'es,t précisément c~la' que', le 'GoUVt;mement ftan-
çàisV:êutfaire. ." •..•... .,",1;'; " ..' .. '

52.,. 'Rt .dès lors, qu~l'esf)'objet de toute cette .dis~
cû~sion? Pourquoi 'faUt-il mêler. à cette .'sagesse, prili..
t1qûe~ à cette sagesse humaine, t~ntde'passiorl;tant
~'injur.~s, tant~é propos.blessants, pour arrjver" to~t
simplement '1 laéhosefa.cde? . ",
53. ,; ,Politiqûpnent, il '~I' ,a quelq\:,e., cho~é ':. ;9qi..'me
fraPlle et w'etonne un~u.Il y a lél des delegat'f)~s

qui. dis~nt~ .. nous, par!on~.au n0!U des i,\!gériens. P~r
pohtesse;, Je veux bien lecrolre, Politiquement, Je
,n'ensai(rien.• Est-ce qu'elles né se sont pas,~onné
un peu trop vite un mandat d'office? Est-ce qqfll n'y
a pas tout de même quelque danger âs'attribtier
ain?i' le"mandat .de défendre un. groupe politÏ9tie ~'
,un"groupe humam devant l'Assemblée? Qu'arnveralt...
il si, au lieu de nous trouver devant ·uncônftit doot
on peut dire qu'il,met en présence deux peuples dif~
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fë.rents, nous nous trouvions d~vant unconftit qui à l'égalité des peuples, à l'égalité des hommes. Je suis
oppose deux classes différentes? Et qu'arriverait~il-- prêt àrecQnnaître, Je reconnais qu'il y a, dans le passé
je ne parle pas de moi, car venant de moi cela ,ne des peuples européens, bien: des choses à changer et
serait pas de grande importance - si, dans cette q\lC, ~i, nous voulons continuer cette grande commu-
assemblée, des personnes plus puissantes que moi pre.. nauté humaine dont nous avions jeté les basesJ et fait
naient la même attitude et disaient: il y a d'actl'es le rêve à San-Francisco, il y a des choses du passé qui
groupes humains, des classes sociales, qui ne sont ne peUvent plus revenir et,même, qui ne peuvent plus
pas bien traités dans leurs pays, respectifs; nous nous exister. Je le crois et je crois encore que les peuples
en 'faisons les avocats' d'office, nous venons porter leur de l'Afrjqueetde'l'Asie peuvent nous aider, et d'une
causeàJa tribune de cetteasseniblée? N'y a~t~il pas manière,utile, à nous débarrasser de cet héritage his-
quelque danger'àentrer dans une voie comme celle-là? tot:ique trop'lourd. "
,54.. Que vo11lons~nous ,faire? Nous ne voulons ~, 5R 'Mais, si je dis cela, est-ce queje ne puis pas vous
je suppose,nou,s'substituer aux. Français, et aux Algé~ demander aussi de constater que, tout, de même t nous
.riens. Ce., serait ,vra,iment inlpossible. J.e vais parler sommes dans la bonlle voie et que 'les progrès qui mit
franchement. Peut-:être certainsveu1ent~lls exercerqne été accomplis contre ce qu'on peut appeler le colonia-
_pressio~ sur la France. ,Ce qu'on ,pourrait ala rigueur .lisme du XIXème 'siècle ou du premier quart du
imagil\er, à supposer que ce fût nécessaire" ce set~it, XXème siècle pour libérer les peuples coloniaux sont
tout à .fait 'en dehors de cette assemblée, de dire a\1 énormes. Peut-être pourrez-vous ,me dire q~e,cela ne
Gouvernement français, au peuple français, au Par- va pas ass,ezvite. Mes chers collègues, dans beaucoup
lement fran~is: voyezl'émotion quis'empare ,du d' f . d '. 1 .. '. br d
monde; nous,v1ous connaissons - je dirai un mot, tout 'régi~:sP~~~v~:u~. A~ece~o~~v~u:~~~:~t~u~ j~ad~ise:
à. l'heure, de a France ~ nouS savons ce que vous l'effort que vous avez accompli, est-ce que, 'sans vous
avez fait dans le pàssé et ce que vous êtes ca~ble.dè. .. d la" froisser, je puis vous demander si' vous avez réussi à
faire; ce seral~certa1Dement un Jransou, gement vous débarrasser du passé en quelques années ou bien
pour l:ens~mb!e d!1 monde" e! certa,lnementllüur' l'A~~ s'il ne vous faut pas; pour régler, les questions, un
sembleet 'sl,blentot, leprobleme del'Algérle poUvait ce1'tai~ temps, afin de procéder par étapes" avec mo-
ê,tre résolu dans un., s,ens',progressif, et huma"in..', ' dératiôri et 'sagesse ?' '
55. Je suis sûr non seulement que le Gouvernement '
français écouterait ces conseils de ses amis,mab~ qu'il 59;,. Ce qui est vrai pour votre vie intérieure l'est aussi
ferait ce qui est en son pouvoir pour les suivre. Mais pour notre vie internationale. Mais la différence qu'il
comment peut~on ~xercer une pression sur la France, y,a entre, la positio~ que vous ,prenez, et la position que

Par les movens qui sont ici employés, en .mettant en nous prenons, c'est' que, au' lieu de vous critiquer, au
,T ., • 1 .. b lieu de vous traîner à la barre de je ne sais quel tri-

~ccusation ce pays d'~ne, mantereVlO ente, lDJuste, s9 - bunal international, ,nous vous comprenons et" nous
jective,passionnée, 'sans vouloir comprendre 'sesdifli~ serions tet1ementdésireux de vous, aider à surmonter
culté~, en s(.~plignant seulement ce qui est le poids, peut- rapidement vos difficultés,.' '
être lourd, J'un l.ong· passé, sans' vouloir comprendre
et e:2taminer tous les aspects du problème ? Je ne crois 60. A mon avis, la vie internationale ne peut être
pas que :le Gouvernement français soit, au sens du fondée que sur deux grandes vertus : l'esprit 4e' com-
mot, ,un gouvernement très nationaliste et très chauvin, p~éhension et.l'esprit de mesure. .
mais Je ne crois pas non plus que ce soit la manière 61. Je ne voudrais pas vous donner l'impreSSion. de
de l'aborder, de tâcher de l'influencer. parler comme un vieillard, mais je' parle comme un
56. Il nous reste alors - j'emploie le ~ot sans lui homme qui commence tout de même à avoir une cer-
donùet un sens juridique --::- à espérer que noUs puis':' taine expérience. J'ai vu qu'il n'y a pas de questions
sions être une sorte d;~-,rilédiatéur. _A ce propos, je internationales dans lesquelles un pays a complète-
voudrais dire que le tori .qui a 'été employé,.heureuse- ment raison et •un pays complètement tort. La vérité
ment pas par "toutes mais, par la plupart des délégations est·tout autre. La vérité, c'est que, dans la vie inter-
qui sont venues à cette tribune, m'a profondément nationale, il faut régler des questions qui sont pen-
choqué. Il ya' quelques mois, à San-Francis:to, j'ai dantes depuis des années et des années; il faut régler
parlé de la, Conférence de Bandoung. J'ai très ~!incère~ des questions compliquées, où des intérêts contradic-
nient rendu hon;unageà l'esprit qui, me semble-\:;-il, ,s'y toires se heurtent' souvent ett par, conséquent, la pre-
était manifesté. Il me semblé que là, lorsqu'ils étaient mière vertu de l'homme politique qui veut se hausser
entre eux, probàblement lorsqu'ils sentaient, p~rleur jusqu'à, la politique internationale"c'est d'essayer de
communio~i leur force et leur puissance, non seulement comprendre.
les Etats représentés à Bandoung, Se sont ,dans l'en- 62. La deqxièrrle' vertu, c'est la mesure. On ne fait
semblé montrés raisonnables, mais qu'à certains mo~ rien, en matière internationale, si l'on va"tout de suite
ments ils ont montré une très grande élévation de aux solutions extrêmes et excessives. La vraie poli-
pensée. Et ce qui m"avâit particulièrement frappé ,et tique internationale - je n'ai aucune honte à le pro-
réjuui, c'est qu'il me semblait que toute idée d'hostilité clamer~ -. c'est la politique internationale fondée sur
systématique - je ne veux pas employer de mot plus le compromis. Ce n'est pas par un langagé outranciert

violent - vis-à-vis ,des peuples de l'Europe ou des ce n'est pas par un l~age injuste, ce n'est pas iien
peuples de race blanche avait été abandonnée. En p:re- donnant aux autres des; leçons imméritées que, l'on
nant l'aviont demain, pour rentrer dans mOn pays, ie arrive à faire triompher ses idées. 1

crois pouvoir dire que cette sensation aura été quelque 63.Quefaut~i1 faire alors? Une chose bien simple:
peu atténuée. . il faut faire confiance à la France. Est~ce que la
57. Or, mes dters collègues, je dirai même mes chers France mérite cette confiance? Vraiment, j'ai été cho-
amis - car pourquoi n'oserais~je pas dire, en parlant qué, je le répète, quand j'ai ent~ndu, du haut de cette'
aux représentants des pays afrkano-asiatiques, mes tribune, dire que. la France était impérialiste, colonia-
chers amis? - je n'ai aucun préjugé de race; je crois liste, sanguinaire et cruelle. Tous ces adjectifs ont été

;l'T'? ["r;' ri • ! m ln' "T"'it°tE" ':rg';' "'.... _0:"" ... ,.
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employés. ] e ne suis pas un avocat d'office de la
France, quoique ce soit·, une tâche que j,'accepterais
avec un certain plaisir et dont je me sentirais honoré.
Je ne dis pas que toutes les pages de la vie française
sont également belles. Mais quel est le pays dont, à tra
vers les siècles" toutes les pages d'histoire sont égale
ment belles? Ce que rose dire ici, et ce qui doit être
dit pour rétablir' une certaine justice, c'est qu'il n'y a
peut-être pas un peuple aU monde qui ,ait tant de belles
pages dans s,on histoire etij.'Je, aVant·de l'attaquer et
de le traîner devant pn trib -.!lnal international, il· fau
drait avoir l'objectivité de le'J.~connaître.· Pas un peuple
au monde, sans doute, n'a "apporté aUX ,autres peuples
tant de choses dans tant de domaines,"que ,ce· s()it î~,
domairie .de l'espr~t, de la science 'ou de ,la' politiqûe,
et, avant, de le condamner avec des mots inconsidérés,
tout ce long pass~ de gloire et de tradition auraitdû.
revenir à l'esprit de ceux qui osent tenir un ~angage
comme celui-là. .
64.,.te dis qu'il faut faire confiance, à la France,à
cause de son passé, à ca~se de ce qu'elle est; mais
J'ajoute qu'il faut' lui faire confianc~ à cause ·dece
qu'elle accomplit.: .
65. Faites ,bien attention à ce que vous allez faire.
Vous allez ,acculer la France, si vous ne 'suivez' pas les
conseils de sagesse, à des actes extrêmes et, peut-être;
à des aCtes extrêmement graves. Supposons que la
thèse opposée à celle que je défends triomphe. Quel
est le minimum de ce que la France peut faire? Ce
que nous ferions tous si nous étions dans son cas.
Après avoir défendu sa thèse comme elle l'a fait,après·
avoir affirmé, avec toute sa conviction, qu'il s'agissait
d'une question nationale, quel est le minimum 'de ce
que nous pourrions faire? C'est, non pas nous incliner
devant le verdict singulier qui serait rendu par cette
assemblée, mais c'est dire: continuez sans' moi~;la'pr(j..
cédure que vous avez entamée; je 'rie serai même,pâs
là pour me défendre et pour :m'expliquer; je conteste
votre compétence et Je m'en. vais. Et alors, ce que vous,
aurez décidé sans elle l?e sera rien d'autre qu'un c.<>up
d'épée dans l'eau. . ,
66. Est-ce que c'est-l'intérêt, est-ce que c'est à l'avan
tage de cette assemblée? Est~ce que nous devons don...

. ner des coups d'épée dans l'eau? Est-ce ,que c'est ain~i
que nous au~enterons notre prestige? Certainement
pas. . ~,

67. Et quand je dis que c'est le minimumde:ce 'que
la France peut .faire, c'est parce que je ne veu:x .pas.
faireallusiQn à d'autres éventualités qui seraient infi:
niment plus grave~ et qui auraient sur toute l'existence,
de cette assemblée et de cette organisation des consé-
quences peut-être désastreuses~ , .
68. Jevais nlaint~nantconclure'en m'excusant d'àvoir
été si long et peut-être de n'"lVoir,pas ét~ tour à fait.
aussi Qlodéré que je l'avais décidé.
69. Dans cette assemblée, j'ai beaucoup entendu parler
de l'esprit de Genève et, comme vous tous, je me féli
cite de l'esprit de Genève, de l'espdt nouveau qui règne
dans la pOlitique internationale. Mais peut-être qu'avant
de nous gargariser trop abondamment de cette expres
sion, "l'esprit de Genève", nous f~rions bien de voir ce
qu'il y, a derrière l'esprit de Genève..
70. Derrière l'esprit de Genève, il y ·a d'abord une
chose'- et que )es quatre grandes puissances me per
mettent de le leur dire; ce sont de ces franchises que
j'ai - c'est le bon exemple que ces puissances nous
donnent. Mais à quoi servirait ce bon exemple si ceJks-

qui ne ,sont pas des grandes puissances, au Jieu de
suivre, restaient fidèles, elles, à l'ancienne 'méthooe di
plomf;ltique ·qui nous a, fait, tant. de mal dans ces der
nières années, 'et qui ét,ait fondée sur l'incompréhen
sion, la violence, la passion,et les expressions les plus
dures dans- les discours? '. .'

71. Qu'est-ce que l'esprit de Genève? L'esprit de Ge..:.
nève, c'est. un esprit de tolérance et pe mesure, c'es~

que les grandes -puissances font enfin une distinction
très nette entre la diplomatie et la propagande. Nol,1s
étions en train"de mourir,-parce que l'on avait con':'
fondu, pendant des, années, ,et spécialement àJa tribune
de cette,. assemblée, deux',' notions absolument diffé
rente~:,lâ diplomatie et là propagande.

, i ~; . .." '"

72. L'esprit de Genève" c'est la: volonté de Se rap
procher pas à pas, c'est la volonté de ne plus s'assigner
des Qbjectifs,~pectaculaires, ni, de ,p!ononce.r des clis
cours spectaculai.I:es, ,~t,. d~ '" çhercher plutôt des succès
plus modeste's' mais, réels. ,Voilà l'esprit de' Genève. Il
me sel11ble.que ç'é.taitaussi, l'esprit de:Bandounè'. C'est
l'esprit de Ge~ève et c'est. notre esprit, en Eu,rope, je
vous en d0l:Ule l'~ssurançe, quand nous nous rencon
tronsetquànd nous discutons .. nos problèmes.. -,' . ':" ,

73. Allons-nous assister à ce spectacle paradoxal, de
voir ici, à New-York,. dans cette assemblée, séiréfugier
le nationalisme excessif, les outrances de langage et
une .espèce .de démagogie iriternationale? Siee para
doxe extraordinaitedèvait devenir une réalité, alors
- je vous le dis sans joie et avec gravité -.' alors le
mouvemèntde.' désaffeétiol1 déjà si profond q~i s'est
pi'oduità regard de ,l'Organisation des Nations Unies
depui~"la~ Çon,îérence de San-Francisco ne fera que
gr.andir,ei que s'amplifier et,.un jour viendra. 0\1 le sort
même de notre organisation s~ra .en jeu.,

, --74. 'Lè PRESIDENT (traduit de l'espafJ1tol) :I..a
parole 'est au 'représentant de l'Irak pour ime motion
d'ordre. .
75.M. AL-]AMALI (Irak:) '[traduit de l'anglais] :
Dans son discours passionné, le chef de la délégation
belge, a fait allusion"à plusieurs reprises, auxdéclara,~.

tions de certains des orateurs qui l'ont précédé; Comme
je, suis du nomb(e, je voudrais d,emander au Président
s'il m'aJ.1torise ~ répondre maintenant ou s'il préfère
que, je prenne la parole. une fois que la liste des ora-
teurss~ra. épuisée. ., . .
76. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous
avions décidé ce matin de clore; ta liste des 'orateurs à
15 h. 30; la liste est donc close maintenant. LorsquJelle
s~ra. épuisée, le représentant de l'Irak, usant de son
d\toit d~ réponse, pou~ra demander la parole et jç serai
trr~s; h~ureux. de la lut accorde~. ,
7~:' M. LUDIN (Afghanistan) [traduit de l'olt.
~,lai$] : La délégation afghane 'est l'une des 14 délé..
gations ,qui out J demandé l'insétiption de la question
algérienne à l'ordre du jour de la dixième. session de
l'Assemblée générale. Si elle s'est associée' à cette' re..
quête, ce n'est pas sans avoir étudié avec la plus'grande
attention les données et les renseignements que. l'on
possède sur la question, ni sans avoir tenu çqmpte des
bpts et principes, de la Charte des Nations Unie&.
78. \\ Le but primordial de l'Organisation des Narions
Uni/es est le mainti~ dé la paix; et de la sécurité inter
n~.tionales. Immédiatement aps;ès, la Chàrte confère à
l'Organisation la. mis~ion de développer entre les ua..
tions des relâtions a~icales fondées sU.r le respect du
principe de l'égalité de droits des peuples et de leur
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droit à disposer d'eux-mêmes, et depreildre toutes
mesures propres à consolider la paix du monde.
79.' Ces principes humanitaires se sont imposés au
monde du fait de la dernière guerre. La libre accepta
tion de ces principes par les Etats Membres· a constitué
le fondement spirituel et moral de l'Organisation des
NationsUnies. .
80. Dans le nouvel ordre social et politique issu des
épreuves et des souffrances de la deuxième guerre
mondiale, aucun Etat n'a le droit d'affirmei' ou de poser
en principe qu'il est supérieur à un autre à un titre
quelconque, ou de prétendre qu'il a une mission sacrée
à remplir. A moins d'être fondées sur le principe de
l'égalité .totale des peuples et des nations, la coopéra
tion et l'assistance ne sauraient être ni efficaces ni
acceptables.
81. L'atmosphère qui caractérise l'ère nouvelle a ta-'
vorisé l'émancipation des. peuples. coloniaux d'Asie et
d'Afrique et leur a permis de devenir des Etats sou
verains jouissant d'une liberté et d'une indépendance
totales. Le vent puissant de la liberté'a balayé tous les
obstacles qui se trouvaient sur leur chemin, de l'Indo
nésie en Extrême-Orient à la Libye dans l'Occident.
Nous avons assisté à la naissance de nations libres, de
nations qui jouent un rôle important dans les affaires
de l'Organisation des Nations Unies, notamment dans
celles qui accordent le droit à ·la liberté et à l'indépen
dance aux peuples qui n'en jouissent pas encore.
82. Ce vent de liberté devient sans cesse plus fort.,
Rien .ne pourra l'arrêter.. Malheureusement, certains
obstacles subsistent encore dans certaines régions sur
la route qui mène à la liberté et à l'autonomie, notam~

ment le long des frontières des possessions coloniales
françaises en Afrique du Nord. Nous nous permet
trons de faire observer que la France gaspille ainsi des
ressources et une énergie dont elle a bien besoin, alors
qu'elle pourrait les faire servir, pour son plus grand
profit comme pour celui de l'Organisation des Nations
Unies~ à des fins utiles.
83. Il est clair qu'en adoptant une .politique obstinée,
la France a suscité un sentiment de déception et de
découragement chez les populations de l'Afrique du
Nord, se les est aliénées et les a rendues hostiles au
Gouvernement français. Maintenant que les hostilités
ont éclaté en Algérie, il est de la plus haute importance
de trouver un moyen de mettre fin aux effusions de
sang et à la destruction des biens. La lutte se poursuit
depuis novembre 1954. .
84. La délégation afghane estime que les troubles
d'Algérie sont graves. Ils constituent une menace, alar
mante par son ampleur, à la paix et à la tranquillité
de cette région. S'ils ont eu lieu, c'est que le peuple
algérien a revendiqué le libre exercice de son droit à
disposer de lui-même et la formation d'une nation al
gérienne, et que la France s'est montrée peu disposée
à s'acquitter des obligations qui, selon nous, lui in
combent en vertu de la Charte des Nations Unies. "
85. Comme, d'une part, le Gouvernement français
demeure fermement résolu à considérer l'Algérie comme
faisant partie intégrante de la France, fût-ce au prix de
mesures· militaires et d'opérations de répression pro
longées; comme, d'autre part, le peuple algérien per
siste à demander la formation d'un Etat algérien indé
pendant, il semble que la lutte doive continu~r longte~ps
avec des effusions de sang, des pertes de vIes humaInes
et des destructions de biens.

n -c 5~ .. ;".

86. La délégation afghane est d'avis que l'Assemblée
généra.e doit inscrire la question algérienne à son ordre
du jour. L'Organisation des Nations Unies doit être
un centre où s'harmonisent les efforts des nation.s·vers
des fins communes et doit, notamment, favoriser et en
courager le respect des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales pour tous sans distinction de
race, de sexe, de langue ou de religion. La question
algérienne a trait au maintien de la paix, au respect
des droits de l'homme et au droit des peuples à dis
poser d'eux-mêmes, trois élémênts qui sont au tout
premier plan des préoccupations de cette organisation.
87. La -délégation afghane a écouté avec beaucoup
d'attention et un vif intérêt la déclaration que le re
présentant de la France, M. Alphand, a f.aite le 22
septembre devant le Bureau [103ème séance]. Dans
son in~ervention, M. Alphand.a, au nom de son gou
vernement, demandé au Bureau de se prononcer contre
l'inscription de la question algérienne à l'ordre du jour
de l'Assemblée générale. Il a fait valoir que, de l'avis
de son gouvernement, les affaires algériennes relevaient
essentiellement de la compétence nationale de la France
et, de ce fait, ne tombaient pas sous le coup de la
Chàrte des Nations Unies. Il a déclaré que. l'Organi
sation des Nations Unies n'était pas fondée à inter':
venir dans ces affaires. L'Algérie, a-t-il dit, a été réunie
à la France par l'Ordonna~ce de 1834 et a fait depuis
lors partie intégrante de là. France métropolitaine au
même titre que l'Ile-de-France, la Bretagne ou l'Au
vergne, de sorte que tout Algérien _. -musulman ou
chrétien-· est citoyen français. Le représentant de· la
France a ajouté qùe, lorsqu'un citoyen d'Algérie attei
gnait l'âge de 21 ans, il devenait électeur. Il a dit éga
lement que les départements algériens etaient repré
sentésà l'Assemblée nationale et au Conseil de la
République au même titre que les départements de la
France continentale.
SB. Après avoir exposé ces arguments, M. Alphand
a conclu qu'il était clair que la question algérienne
tombait sous le coup des dispositions du paragraphe 7
de l'Artide 2 de la Charte et que, par conséquent, elle
ne pouvait faire l'objet d'une discussion à l'Assemblée
générale des Nations Unies. La délégation afghane a
étudié avec la plus grande attention les arguments
avancés par le représentant de la France.
89. En ce qui concerne la compétence de l'Assemblée
générale touchant la discussion de la question algé
rienne, le Ministre des affaires étrangères d'Egypte et
d'autres représentants. qui ont pris la parole avant moi
en faveur de l'inscription de cette question 'à l'ordre
du jour ont tiré un arsenal imposant d'arguments con
vaincants en se fondant sur les précédents de l'Orga
nisation des Nations Unies elle-même. De l'avis de ·la
délégation afghane, leurs arguments pertinents prouvent
que le paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte ne
s'applique pas au cas de l'Alg'érie. Pour ne pas pro-.
longer ce débat, je ne reprendtai pas ces arguments.
90. Quant à la thèse ~elon laquelle l'Algérie fait
partie intégrale de la France et qu'il en est ainsi en
vertu de l'ordonnance de 1834, 12 délégation afghane
se permet de faire observer au représentant de la
France que l'affirmation unilatérale par laquelle un
Etat déclare qu'il s'est assimilé un autre peuple et son
territoire - un peuple différent du sien au point de vue
ethnique et culturel, un peuple ayant son histoire et
ses caractères propres - sans que ce peuple déclare
librement qu'il consent à cette union, est éontraire à
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l'esprit de la Charte.· Prétendre qu'une' union opétéè
ainsi par la force est légale"c'est soutenirune< thè'se.
insouteriàble. 'LadélégatioÎl afghane estimèqtte le' bùt,
final auquel doivent .tendtelespeuples' des territoires
non autonomes est l'autonomie et le· libreeJC:ercice 'du
droit à disposer d'eux';mêmesl ;;

91.. L'histoire' des 120'd~rnièTes armées en Algérie
montre clairement que'ltFpeuple:algérien ne s'est' pas
soumis de Son propre gré à laI dominatioIÏ de la France:
Tout au contraire, le Peuplè'algétieoa: pOursuivi sans
relâche, jusqu~à ce jour,' sa: lutte- héroïque pour :Ia:
liberté" et l'indépendan<;e ~t,ppur la 'reconnaissançe' de

A • 1son ame ~atIona e. ' . hi' ',,;'

92. La France 'n'a pu mâintenirsa domination sur
l'Algérie que grâce à'la préponâérancede sa puissance
militaire et de' ses ressources militaires; Ce fait 'rie jus-
tifie pas, à 'notre avis, la, thèse franc;ais~. '
93. Les attributs de la citoyenneté, qui, selon le re
présentant de la France~ auraient été conférés aux AI
gériensmusulmans paré,liss~nt,'âssez restreints dans
leur portée 'et limités dans leur 'application: En Algérie,
les musulmans n'ont pas les mêmes droits ni les mêmes

1 possibilités'~que les colons franc;ais. Jls' ne jouissent ni
de l'égalité de représentation politique, pi de l'égalité
de droits économiques",ni de l'égalité de droits dans le
domaine de ,la santé, del'éttucation et ,de la culture.
94. '. En raison de tes inégaHtés,'qui sont encouragées
et maintenues 'par' le régime actuellement ,en vigueur
en Algérie, les porte-parole dés Algériens musulmans
ont exprimé 'le désir que le Gouvernemt'nt franc;ais
soit invité à communiquer aU Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies, 'confonnément à
l'Article 73,'e, de la Charte, les renseignements statis
tiques et autres de nature technique relatifs 'aux coti,.
ditions éCOitomiques, 'sodales et de 'l'instruction en
Algérie. "
95. Je n'entrerai pas, au stade actuel de la discussiori,
dans le'détail des revendications et des plaintes sut
Jésquelles les nationalistes algériens se fondent pour
déclarer que ,l'assimilationpolitiquè, l'intégration ,rte
l'Algérie dans la Républiqùe franf,'aise :est- contraiLre
aux intérêts, du peuple algérien· et ne peut absolument
passe réaliser. D'autres représentants. ont fait allusion
à ceS arguments.Nous reconnaissons tous qu'il ,y a ici
une affaire ,qui exige d'êtr.e sérieusement ,examinée et
discutée par cette àugusteassemblée. Il, est denc nor
mal, et, nécessaire, ,que la question ~Igérienne soit ins
criteà l'ordre du jour~ , ' , .
96. 'Mon gouvernement.est: l'u~ des 29 gouvernement~
qui ont participé à la Confér~nce de. Bandoung. La
question algérienne a été discutée à Bandoung et la
Conférence, a reconnu et appuyé -à l'unanimité le droit
~u peuple~lgér~en à disposer de lui~même. Les 29 na
bons representees à, Bandoung forment une grande
partie de ,ll'humanité. En dehors des Etats qui ont
participé à la Conférencede.Bandoung, d'atttres Etats
Membres de l'Organisation représen~és ici,ont toujours
défendu les libertés fondamentales et le principe du
droit des peuples à disposer d~euX-mêmes. Ainsi, une
majorité écr.asante des peuples du monde ,appuie la
cause de l'Algérie et l'inscription, de la ques,tion alg~
rienne à l'ordre du jour de l'Assemblée générale. On
peut espérer que l'Assemblée exprimera par son vote
le sentiment de cette majorité.
97. La délégation afghane ne partage pas la crainte
éprouvée par certains représentants d'après lesquels
un examen de la question par l'Assemblée générale

nuirait: à l'évolution harmonieuse deJa situation. Elle
croit, au contraire, que la discussion' de la question
par rAssemblée générale aura un 'effet salut~ire, et
qu'elle facilitera la solution du, problème. Les résolu
tions que l'A~semblée génêraleaafloptées à sa septi~m<:
sessio~,à propps de la question tunisi,eime, [611 (VII) l
~t ,de laqu~stion, ma,rocaine"I612 rVII)]ontai4é ,à
p~ep'arel' le terrain pour etes n~goc~ations entre les deu~

paFt'~s. " '., ..
9~.. :.Les résolutions de l'Assemblée générale ,ont'hl
force.,q'un verdict ,moral de l'Organisation des ,Na
tions Unies et de; l'humanité. Même les Etats puissants
n~' peuve~t se permettre de .les méconnaître~~ ~Les, dé"!
bats., et Jes d~cisions aUxquelles "elles donnent lieu ren,
(orcent,,la position des hommes '~'Etat ç1airvoyant~,

courageux et constructifs; . ". ; . .
99" La délégation afghane ·adresse donc un pressant
appel à tous les représentants qui siègent à, cette: 'au~
gùsteasse~blée, afin qu'ils ,votent pour l'inscription' de
la question 'algérienne à l'ordre du Jour ,de, la djxièm~

session de l'Assemblée ,générale." . ",
100. M. ULLRICH (Tchécosloir:iquie) [t,.aduit:dt
l'anglais] : Plusieurs délégations ont déjà pris la 'pa
role .au sujet de J'insçription de la question algérienne
à.l'ordre -du jour d~ la' présente se~sion. La délégation
tchécoslovaque se bornera à expOser brièvement, ,sa
position à cet égard et limitera sés observations à lâ
quèstion de 'procédure. " ,.
'10'1: "Lâ denîatided~nscription, de la question', algé..
r~e!lne. ~ l'ordre du jour ,de l'Assemblée générale 'a été
presentee par 14 Etats Membres, soit une proportion
importante des Membres de l'Organisation. n.con
vient, en. outre, de ne pas oublier qu'à. la Conference
de Baridoung, dont l'importance a été, soulignée par
de nombreux orateurs au cours de la discussion géné
rale, 29 pays d'Asie et d'Af.rique se sont pronon,cés
en faveur du droit des peuples' des pays de l'Afrique
du Nord, dont l'Algérie, à disposet'd',eux-mêmes et ils
ont 'adressé aU Gouvernement français un pressant
'appel pour lui demander 'd'apporter à la question algé~
rienneune solution pacifique. . ,

102. A notre avis, l'Organisation, des Nations Unies
ne peut refuser d'entendre la voix 'de ceux qui sorit
appuyés par les pays de deux continents représen
'tant la majorité de l'humanité. La délégation tchéco
slovaque est persuadée, qu'un examen posé et objeçtif
,de' la question ne saurait nuire auX intérêts de l'une
la question ne saurait nuire, aux interêts de l'une
quelconque des parties en cause, maisàu contr:aire
qu'il est de nature à contribuer à un règlemerit éqûi-
table et pacifique. '
103. 'L'l délégation tchéçoslovaque n'approuve donc
pas la recommandation du Bureau de ge pas inscrire
laquestioll à l'ordre du j()1ir~et elle votera contrecetté
recommandation. . , .
1()"1. M. LA\VRENCE (Libéria) [t,.aduit de fan
glais] : La délégation du Libéria voudrait préciser'les
raisons qui' dicteront ,son vote; sür c!a'aêcommandation
du Bureau de ne pas inscrire la question algérienne à
l'ordrè du jour de la présente session de l'Asserttblée, , 1genera e.
IDS. En sa qualité de Membre londateur de l'Orga
nisation des Nations Unies, le Libéria juge superflu
de réaffirmer sOI<t.îndéfectible attachement aux 'buts et
principes des NaHnns Unies, et notamment :aux dis
positions du paragraphe' 7 de l'Article 2 qui interdit
aux Nations Unies d'intervenir dans des affaires rele~
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"Vant essentiellement de la ~ompétence nationale' d'un
Etat."
106. " La délégation libérienne estime que l'inscription
de la question algérienne à, l'ordre du jour de la pré
sente session ne constituerait pas une intervention dans
dés affaires relev1lDt de la compétence nationale d'un
Etat; elle permettrait seulement de discuter librement
et 'ouvertement les problèmes quise posent à ce' propos.
Tout ce que l'Organisation des Nations Unies pburr~it
faire· serait de souligner la nécessité de parvenir d'ur~

,gence à une solution ~iable,. satisfaisante pour les
'Cieux parties. Une tellètecommandation de la part de
l'Assemblée ne éonstitlierait pas, à· notre avis, une in..
tervention dans lesaifaires relevant de la' compétence
nationale d'un Etat Elle exprimerait seulementnotrè
désir de voir mettre fin à la tension qui règne (''''tlS

~ette ré~orret quî peut· constituer une ~enace à la paix
Internationale. Nous sommes' persuades que, telle' ta
source ·qui purifie l'air ambiant, une discussion menée
sans passion et un ,tibreexposé des questions en jeû
contribueront beaucoup' à diminuer .la tension et à
créer, uneatm6sph~1·e plus favorable à l'examen du
problème. . . " .,'
lOi'. Pour ces raisons, ladéléga~iori du~ Libéria ,votera
contre la recommandation du'Bure~u et"pour l'insc:rîp.l
tion de ]a question· à l'ordre du jour. '
los. M. LODGE (Eiafs-Unis d'Amérique) [~raduit
deA'anglais]: La délégation des Etats-Unis estime
que l'Assemblée ne dôit pas perdre de vue certaiQs
'a~~urs '. pertinents lorsqu'elle déterminera s'il 'cQn-:
vient d'inscrire. à son .ordre du jour le point. intitulé
"Question algérienne"., Bien que le' vote sur la ques
tio~ dé l'inscription ~'un point à l'ordr~d~, Jour ne
préJuge pas la questton finale de la competence de
l'Assemblée, nous devons cependant tenir compte en
la circonstance des considérations suivantes. .
109. Contrairement au Maroc, et à la Tunisie, qui
sont des protectorats français, l'Algérie, selon, la loi
française, fait administrativement partie intégrante de
la République française.. Nous avons noté q'.1e,' dans
le mémoire explicatif [AI2924] présenté par les Etats
qui ~nt pro~sé l'in~criptio!"à l'?rdre du jour de .la
questIon algerlenne, .11 est. dIt qu"'tl est absolument 10

dispensable que .le Gouverpement français entame des
négociations aveè les véritables représentants du peuple
algérien" et que, en démontrant .1a nécessité d~entamer
des ~égociati0!ls, !'e~amen ~e. la question algé~ienne
par lAssemblee generale faCIlitera la recherche' d'une
solution du, problème. , .'
1tC). Nous avons ~oté aussi que le mémoire fait al..
lusion au droit du peuple algérien .à l'indépendance et
au fait que la communauté internationale est soucieuse
de ,voir ,résoudre sans délai la question algérienne. Se;'
Ion le mémoire, le Gouvernement français n'aurait pas
tenu compte de cette· préoccupation.
111. Le mémoire indique clairement que ce que ses
auteurs .demandent à l'Assemblée générale, c'est de
sanctionner des me~ures visant à modifier profondé
ment la structure d'un des Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies, à savoir la République
française. Si ce mémoire ne signifie pas cela, il ne
signifie rien.
112:. Les Etats-Unis estiment que la question algé
rienne, à propos de laquelle on demande à l'Assemblée
générale de prendte cette décision, relève du para~

graphe 7 de l'Article 2 de la Chart.e des Nations Unies.
•.• Ot

113. Qu'il me soit permis.; d'ajouter un mot. Il est
très ·dangereux ·pour l'avenir de' l'Organisation des
Nations Unies 'de se saisir de 'questions dont\t'examen
se'rait incompatH:>le avec les dispositions'duparagràphe
7 'de l'Article<2 de la. Charte~ .Nous sommes persuadés
que tel est le cas de la question algériennet· Certes,
l'Assemblée est libre dé sa décision, mais il ·fàJ.tt que
chacun de nous se rende bien 'compte de c~ qu~ilfait.
C'est 1>~urquoi les Etats-Unis voteront pour la recom
mandatioil du Bureau tendant à ne pas inscrire cette
q!-testion à·l'oJ;.dre du jour. '.',
114. M.ME~ON (Inde) Itraduitd~ lianglaisl : En
exposant le POlnt de vue de ma délégation au ébttrs du
présent débat sur l'inscription ou la .non-inscription de
la question algérienne g. l'ordre du jour, je voudrais,
afin d'éviter toutn1a:lenÎ\~ndu, redire quel .. est ·exacte
ment l'objet de la discussion. Cela nous~paraît d~ati

tant 'plus nécessaire, aprf:s, certaines des' interventions
qu'il nous .ilété donné d,'entendre.. ;
115: Le p<>int qu~ l'on, propose d'inscrire à l'ordre
du jour est intitul.é: "Question algérienne". ,Nous ne
sommes saisisd'auct,n projet de résolution, d'aucune
proposition tendant soit à condamner la politique fran
çaise, soit à soutenir la cause de l'indéRCndancè de
l'Algérie; il n'a été présenté aucun projet de .résolution
invitant les Nations Unies à prendre une' déc:ision qui
impliquerait une interyention OU invitant le Gouverne
mentfranc;ais'à se' soumettre à l'autorité des.Nations
Unies à cet égard. L'objet de nos discussions' est donc
bien circonscrit et très préc:is;il s'agit uniquement de
savoir si' nous discuterons la question, si nous exami
nerons une "situation" du genre de celles qUe la Charte
distingue très nettement des "différénds", de mêille que
des guerres ou conflits. Personne ne conteste qu'une
telle "situation" existe en Algérie et .tout ce dont il
s'agit est un examen du point intitulé "Question algé
rienne".
116. Jeregrette' vivement que ma délégation ne
sache .pas 'quelle est a~tueUement la position' de ta
délégation française à l'égard de divers aspects de
cette question. Je ne puis évidemment prévoir ce qu'eUe
Va dire de plus que ce que noUs lui avons entendu
déclarer~Elle noaS Q exposé son point de vue au
Bureau [103ème séance]. Ce point de vue ad'ailleurs
été exposé t!è:s clairemen!. ,No~s avons d~nc un ,apet'ç~
des < conceptto~s de la delegat~on" françaIse.' .
117. Avant de traiter, n~n du fond de .ta question,
mais du bien-fondé de son inscription à l'ordre du
jour, je tiens à dire tout. d'abord, afin qu'il' n'y' ait pas
d'équivoque quant à l'attitude de mongoitvernement,
qu'il n'est ,nullement dans nos intentions de condamner
le peuple français, le Gouvernemènt , français ou ta
délégation française. Il n'y aura dans mon discours
d~vant l'Assemblée,' ou dans notre façorl d'envisager
la question, aucun sentiment de haine, d'antagonisme
ou d'hostilité. Le souci qui nous anime est de faciliter
la solution des problèmes très ardus ët infiniment re
grettables qui se posenfen Algérie. Ceux qui ne sont
pas d'accord avec nous peuvent mettre en doute la
sagesse de notre attitude'. Ils, peuvent même ne pas
accepter notre façon <Je juger des faits et nos con
clusions, mais je "Voudrais as:;urer à là délégation fran
çaise qu'en ce qui nous concerne, nous abordorts l'étude
de ce problème sans cesser d'avoir é=onsc'ience des 1

grandes traditions de la Franee, du rôle qu'eUe a joué 1

à t!avers les siècles dans la défense de la lib.erté h.u~ 1

mamè, non plus que des grands efforts qu'elle a faitsj
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pour mettre fin à la longue période de guerre impé
rialiste en Indodtine et de~ sacrifices qu.'elle a consentis
pour défendre la cause de lA liberté. Si nous nous inté
ressons à ce problème,,~'est pour nous efforcer. d'y
trouver une. solution paCifiqu~, pour ~pporter à ,la
situation un élément nouveau. Cet élément est l'atten
'tion desNationsUntes, qui ne doit pas nécessaire-
ment - et~.â notre avis:' ne peut pas ....... enveninier les
choses mais, aucontrai~e,. faciîiter,l'accord entre les
deux partiês en cause.' ..' ... . .

118. Je tiens à redire très respectueusement que ma
délégation n'entendnul1ement s'ériger en 'autqrité en
ce qui concerne la .·Constitution frança~se. Nous ne
sommes pas ici .....:. et jè dirai bien haut que les Nations
Unies. oU notre assemblée.. n'ont pas compétence 
pour reprOcher'à la France d'avoir, violé sa c()ostitu
tion, mais' la Co~stit'l1tion i française ou d'autres docu
ments 'offiçi~ls français 'entrent en 1ignede conip~e dans
la mesure' où ils'o servent d'argument au Gouvemement
franc;ais..Ce' sont'<~n quelque s~~e des éleinêllt~: du
ddSsier{et è'est'à ce titreseuleïriêlitque. nous en ~par-
lerons. "
119. i, On peut 'dirê que les. "principaux arguments
présentés 0 au 'coitrs de la discussion :;e divisent en
deux grou~s :' selon êeux du premier,nôus ne devons
pas discuter cette question, nous. ne pouvons pas' le
faire, n()ùSIi'avori~i pa~ la compétence' rèquise" il "ne
nous, est pas Pertnisdé ;le faire, ;nous n'atons pas .l'au
torité voulue;' sêlon ceUx du second, il ne serait pas
sage de discllter cette question. Ceux qui nOliS dénient
toutecompétéhce en 'la 'matière' s'appuient suruneer
tain nombre'de considérations. Tout d'abotd,on nous
dit que le territoire algérien. fait partie de la It'rance
métropolitaine, qu'il est en fait -la: France métropoli
taine. On nous dit d'autre part -èt l'on fa:it valoir
~ur ~ela, un.· 'certainn~mbre d'a~guments 's~r .le~q~els
Je reviendrai dans 'un Instant ........ que les dISpositions
de la Charte et .les buts des Nations Unies nous inter..
disent de discuter cette question.
120.:Ên ,ce qq.i concérne le premier argument, ma
délégation s(serait contente~ de, faire quelques .brèves
observations, si· l'on n'avait. pas contesté à l'Organi
sation des Nàtions Unies tout droit de se pronôncer
sur. ce que nous considérons comme une question colo
ni~te, d'inté~enir dans cette question ou de .l'examiner.
Nous devons; par suitet exposer sans équivoque notre
position." . "

121"Le premier argument, q!Ji a été expos,é \lar, le
representant de la, France devant le Bureau, ou la reu
nion n'était pas un entretien privé, consiste à dire que
le territoire alg~r}en fai~ parti~ intégr~nt~ de la F~ance.
Cet argument a etérépete maintes fOIS a cette tribune,
hi,et. et les: jours précédents, 'par les r~erésent~nts<J.ui
soutIennent la France dans soh opposItion à l'Inscnp
tion de la quêstion à l'ordre du jour, et il implique que,
puisque rAlgérie fait partie de la France, un Algérien
est un Français.':]e désire contester la validité de cet
argument.. LlInde, Je me permets de le' rappeler, a été
pendant de' nombreuses années, des siècles même, \lne
dépendance. Il fut un temps où nOus étions appelés
sujets britanniques. C'était assez triste, mais personne
- et c'est tout à leur honneur ........ n'a été jusqu'à nous
considérer comme' des Anglais, bien que Maaulayait
dit de nous : "'rout en ayant dans-leurs veines 'le sang
d'Indiens, ils sont forcés de penser comme des An·
glais!' Mais il J ne nous a jamais dit -de nous 'faire
passer pour des Anglais. Pour un Algérien cotnme

...........

pour: toute' autre personne qui n'est pas française, 'ce
\n'est pas; à notre huritbleavis,un grand honneur qUe.
d;être appelé Français. ,
122. 'La conçeption selo~ laqùélle.l'Algérie fait partie
de"la France métropolitaine repOse. sur .. trois considé
tfi~OÎls principales. La première, je crois, 'est cOQstituée
par les -instrUments qui ont représenté la capitulation

"de' ;-l'Algérie. C'est là un pays ancien qui' . remonte
presque à l'ère préchrétienne. Les conquêtes et les
mouvente~ts ~e populations :S'y.Sdnt ·succédé· 'et noùs
serions, je ct'f?is, -bien présomp.tueuxsi- nous disions
'qUe~ t()ute l'histoîte de l'Algérie a déjà ~êté écrite et
.qu'elle. fera:' désormais et pourlortgt~m1!s'partie inté-
grante de' tèlou tel autrep~ys.Néartrn.oihs, sa culture,
sa race et son caractère sont demeûtés dIstincts· à' tra
vers.es âges~Eneavu naître de grands hommes. Elle
avu apparaitre,puis ~ombrerplusieursempires... ,L'idée
~-de sopappanenance à la France .métropolitaine·repose
sur troi, . arguments. L'Un est l'argument .historique,
d'après lequelceterritQire aurait .été li"ré. â la~..France
par'ses anclens souverains'. '. ~.

123. ]'aipris la Peine de chercher quelgi1'lre' de red
dition. avait eu l~eu. ] e .soÛligne incidemmentqu'ûn
instrument de capitulation ne constitue pas un tt:aité.
Ce, n'est pas un'traité, car il n'exprime pas la"libre
volonté de l1euX'parties. Aussi, rnêmes'ilexiste' un
instriunent· de capitulation, la Charte nê reconnaît 'null,e
part à qn tél instrument de capitulation ou'de redditibn
la valeur. d'un traité. Les instruments, en.l'occurrénee,
nel11anqueilt d~ailleurs: pas et je vais ptendre ,~tl

exemple celui que.,j'ai sô~s le.s ye~x., Il.4ate de jl1illet
1830 et c'est celUI que l'on cite genera1ement.. Il con
tient six articles, mais aucun d'entre eux 'île fait men
tion de la reddition de l'Algérie. Tout ce qtîU indique,
c'est ·qu.e certains iorts, sont cédés. Il peut :s'agir du
tef,.itQir.e de l'Algérie ou de, toute autre chose" mais il
est inutile, ·detoute façon, de recourir à de~'arguties
juridiques. ' '.
124. En tant que pays opposé ~,' la dominatioh colo-
niale sous toutes sesfonnes, ·et croyant-à la liberté des
·peuples et à .leur droit de choi.sh- leur p~opre forme de
g9uvemement, no~ dirions, même _si .çetQtstrument
de capitlllatian s'appliquait Ar la totalité du territoire,
que ceux qui l'ont signe l'ont fait sous la contrainte et
à la suite d'une guerre. .,., . ,
125. Le seco~d argument invoqué est celui de la con
quête. Je voudrais faire remarquer très respeçtUeuse
ment que la conqùête ne crée pas un droit.' La conquête
ne confère aucun droit. La conquête n'est, pour le
peuple conquis, rien moins, qu'une tragédie. Ce n'est
pas un droit. La conquête ne crée aucJJl:l droit.· Elle
crét:." au contraire' au ~uPle, conquérant une <.»bligation
envers 'le peuple conquls, celle de mettre' fin a. sa con
quête et c'est tout. Le. deuxième argument, dis-je, ~t
le droit de conquête. Or, nulle part, la, Charte ne dis
pose que les Etats Membres doiventêonserver léurs
possessions en invoquant ce droit.
126.' Le troisième argument est celui à propos duquel
nous avons été critiqués pour notre attitude. U en
core, je.dois dire avec le plus grand respect, et notam
ment i l'intention de la délégatioh française, que nous
ne nous arrogeons pas le droit de jù.~er ~a Constitution
française et de dire si elle a tort oU raison. Nous y
voyons au contraire la clef de' voûte de· la République
française et, qui plus e$t, no.Us reconnaissons qu'elle
est fondée sur des princi~ qui, non seulement font
honneur à l'humanité, mais ont beaucoup concouru au
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progrès de la dvilisation. Mais on a dit qu'ici .la dif
ficulté tenait à ce que l'Algérie, à la- différe(1ce,(lu
Maroc et de la Tunisie, faisait effectivement P&rtiédu
territoire frança,is. Je:ne .reviendrai pas SUI' la question
de· savoir' qui' est Frànçais et q,n est Algérien. Si"je

.cite dès articles de la Constitution françaisè, ce n'est
point pour en faire la critique devant l'Assemblée,
mais simplement ,parce qu'elle a déjà été citée' à l'appui
de la, thèsea4v~rse.. .
127. ,L'article premier <Je la Constitution française dit
que "la France est une Républiq\le indivisible .laïque,
démoctatique;et·s~ial~".·A mon humble avis, il. s'agit
ici de.s 551.000 kilomètres carrés de territniresitués
au nord de la Méditerranée. La. France' "indivisible"
ne. comprend donc pas l'Algérie.
128. L'article' 3 dit que "la souveraineté nationale
ap~~e~t .'~u peuple f~ançais", non pas. au 'peuple
algenen. Dans. tout ce' raIsonnement, l'argument ·Ie plus
imPortant, à savoir que l'Algérie faitpartÎe. de' la
France métropolitaine, est contredit par' l'àÎ1:iéle 60,
où il est dit notamment que "l'Union française est
formée, d'une part .. de la République -française' qui
comprend la Frimee mét'ropolitaine, les, départements
et· t~rritoires d'outre-mer". Il ne fait pas' de doUtte,·. que
j~, sache, que l'Algérie est co~stitûée.par trois dépar
tements d'outre-mer. Lorsqu'on nous dit par ,.,consé
quent que l'Union française est formée -de la .Répu
blique française, qui comprend la France métropoli
taine et des départements d'outre-mer, on fait bien
une distinction entre la France métropolit~ine et les
départements d'outre-mer. Il s'ensuit qu'aux termes
de la Constitution l'Algérie, ne fait. pas partie de la
France métropolitaine. . .
129.' L'article 66 stipule notamment.:' ,;

, "L'Assemblée de l'Union française est composée,
par moitié, de membres représentant la' Francëmé
tropolitaine et, par moitié, de membres représentant
les départements et territoires d'outre-mer.•.'"

Du point de vue de la représentation, l'article 66 prouve
donc bien qu'il y a une distinction entre la Frànèe
métropolitaine et les départements d'outre-mer. .. J'en
conelus que l'Algérie est composée de tels départe:.
ments d'outre-mer et qu'cu ne peut prétendre qu'elle
fait partie de la France métropolitaine. .' .' ,
130. L'article 67 déclare ,:

"Les membres' de l'Assemblée de 'l'Union 'sont
élus par les assemblées territoriales en ce qui :con
œrne les' départements et les territoires d'outre-ln~r;
ils sont élus, en èe qui concerne la France métropâ'
litaine, à raison des dëux t.iers par lès membres de
l'Assemblée nationale représentant la métropole et

. d'un tiers par les membres du Conseil d~ la Répu-
blique représentant la métropole."

Il y adone une distinction entre la mère pat,rié et les
départements d'outre-mer.
131. Il est dit à l'article 72 :

"Dans les territoires d'outre-mer; le, pouvoir lé~
gislatif appartient au Parlement en ce qui concerne
la législation criminelle, le régime des libertés pu
bliques et l'organisation politique et administrative.

"En toutes autres matières, la loi française n'est
applicable dans les territoires d'outre-mer que par
disposition expre~,tle..."

Mais, pour la France métropolitaine, il n'en est pas
question: en Savoie. ou à Nice, il n'est pas question
de disposition expresse.

132. On lit à l'article 73:
~ c'Le régimé. législ;jltif .des dépàtierttetlts' d'outre
. mer '- c'est"à-dire l'Algérie -,est' le" même que
. celui des départements métropolitains..." ,

.1,1 ne s'agit pas' ici d«; savol~ si l'un est Jrteilleur que
l'autre. Ce que ressaie d'établir, en'cit~nt,l'article' 73,
c'.est qu'aux termes de la Constitution franc;aise il existe
deux. entités distinctes: 'd'Une .p.art les 551.000 kilo
mètres carrés de territoire français métropolitain,
d'autre part les départemeI:lt~ d'9utre:mer. .
133. '.' On lit à l'article 80: ~,' . f :

"Tous 'les ress'ortissants' des' territoires d'outre
. mer 'ont la: 9.qalit~ <Je cit()y~n,. au, même 'titre, que les

nationauX frariçals~ .." . ,,
Là encore, il y ~., une distinction ~ntrcrles . citoyens
français et les nationaux .français.. Les Algériens. ne
sont donc pas. des nationaux français;; LeuJ;" situation
est celle qui était la nôtre quand nous ,~tions sujets

1britanniques, mais, •. comme la France, n'est pas. une
monarchie, on ne dit pas "sujets'~, on dit "citoyens".
Voilà ce que nous pensons de l'argument selon lequel
l'Algérie ferait partie de la France, métropo~itaine.
134.. Dans une seconde série d'arguments, on essaie
4~ p,rouver que notre attitude est contrai~e aux prin
cipe~ de la Charte. Je. suis sûr que, ici ~ncore, les
commentateurs de I~ .. Charte les plus autorisés et les
plus érudits nous diraient que .Ia loi doit être respectée.
Nous ne leur cherchons pas querelle, nous disons
comme eux: la loi doit être respectée. Mais la loi
doit auss~ être interprétée el! tant que loi et n'est pas
toute dans un seul texte. La loi est faite aussi de
toutes' les circonstances. qui l'ont inspirée et,' par con
séquent, en ce qui concerne les Nations Unies, eHe
remonte à la' Charte de l'Atlantique.
135. S'il était vrai, comme l'a soutenu le représentant
de la Belgique, que l'Organisation des Nations Unies
est fondée sur le principe que les, choses doivent êt.re
ce qu'elles sont, et qu'au moment où les premiers re
présentants sont venus se réunir ici; nous savions ce
que les peuples allaient, être et ce qu'ils 'allaient ne pas
être, je dirais que ce principe ne s'applique certaine:
ment pas à nous, parce qu'au moment où nous sommes
venus ici, nous n'ét~ons pas un pays indépendant et
nous ne voudrions pas redevenir ce que nous étions.
136. Dans la Charte de. l'Atlantique, les signataires
déclarent qu'ils respectent le droit de tous les peuples
de choisir la forme de Jouvernement sous laquelle ils
veulent vivre et qu'ils desirent voir restituer les droits
souverains et l'aut~nomie à ceux qui en ont été privés
par la force. ." '.
137. Je reconnais volontiers -- et je'tiens à le dire .;....
que ni la Charte de l'Atlantique, ni les. dispositions
relatives au droit des peuples à disposer d'eux-mêmes
n'habilitent automatiquement notre organisation à as
SUrer l'exercice de ce droit. Cependant, cca textes pré
cisent bien que nous voulons voir les ~uples vivre
sous la forme de gouvernement de leur choix. Nous ne
disons rien de plus. Après tout, l'Assemblée Ile peut
qu'exprimer ses vues et adresser des appels. Te re-
viendrai sur ce point "ans un instant. ·
138. Lorsque plus, tard, en. 1943, l'idée des Nations
Unies a trouvé sa première consécration historique
dans la Dédaration de Moscou, l'organisation mon
diale a adopté les idéaux de la Constitution française;
en d'autres termes, elle a incorporé., dans les fonde
ments de l'Organisation des Nations Unies .la con-
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ception des droits de l'homme que la France avait
faite sienne ily a plus de, 150 ans. Il est faux par
conséquent de prétendre que nous ne devons pas venir
ici pour parler des droits de l'homme. Je conviens que,
dans tous les pays, y compris le mien, ,les droits de
l'homme sont violé$. Cependant, ce n'est pas là une
raison. pOUr dire que nous ne devrions pas appeler
l'attention sur ces violations. Après tout, il y a lieu de
tenir compte de l'importance de la violation et des
circonstances qui l'entourent. Quoi qu'il en soit, je ne
me propose pas, pour l'instant,' de discuter la question
de savoir s'il y a, en l'occurrence, ou s'il n'y a pas
violation des droits de l'homme.
139. Il règne en Algérie une situation qqi doit re
tenir l'attention de l'Assemblée. Etant donné la Charte,
nous devons non seulement remonter aux fondements
de l'Organisation des Nati9ns Unies, mais nous re
porter al':;:; articles de cet instrument. On s'est l>eaucoup
appuyé sur le paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte.
J'affirme que ma délégation tient autant que toute autre
à respecter scrupuleusement la teneur de cet article,
mais j'estime aussi que notre demande actuelle tenda:r.'lt
à l'inscription de cette question à l'ordre du jour. 'Je
l'Assemblée ne constitue pas une violation du para..
graphe 7 de l'Article 2. Nous ne discutons pas. la ques
tion de savoir si l'Algérie fait ou non partie de la
France métropolitaine. Le paragraphe 7 de l'Article 2
dispose notamment: HAucune, disposition de la pré
sente Charte n'autorise les -Nations Unies' à intervenir
dans des affaires qui relèvent essentiellement...". Pre
nons d'abord les mots IIn'autorise les Nations Unies à
intervenir". Il ne s'agit nullement, en ce moment; de
demander aux Nations Unies de nous autoriser à
intervenir. En fait, il ne s'agit nullement de demander
une autorisation quelconque. Tout ce que nous de
mandons, c'est l'inscription d'une question à l'ordre
du jour, pour examen. Nous ne demandons pas à être
habilités à intervenir. En second lieu, en admettant
que nous examinions cette question après l'avoir ins
crite à l'ordre du jour, ma délégation estime que la
discussion d'une question ne constitue pas une inter
vention. Si tel était le cas, nous n'examinerions aucune
question à l'Organisation oes Nations Unies, parce que
tous ici nous représentons des Etats souverains et
que, par définition, toute autorité s'exerce dans le
cadre des limites territoriales de nos pays respectifs et
relève de leurs organes législatifs, exécutifs et judi
ciaires. En conséquence, si le fait de discuter une
question à l'Organisation des Nations Unies consti
tuait une intervention, toute discussion tomberait sous
Je coup du paragraphe 7 de l'Article 2, ce qui réduirait
la Charte à une absurdité. Si les Nations Unies étaient
saisies d'une demande d'action collective, de sanctions
ou autres mesures analogues, on pourrait soutenir qu'il
s'agit là d'une intervention, et la question se poserait
de savoir s'il y a lieu d'appliquer le paragraphe 7 de
l'Article 2. Mais, à l'heure actuelle, il n'est pas question
de demander une autorisation pour qui que ce soit, ni
de demander une intervention. Ma délégation estime
que l'examen d'une question ne constitue pas une in
tervention. Et comment pourrions-nous prétendre que
la discussion publique de ces problèmes complexes ne
pourra pas aider à trouver des solutions?

140. Je tiens, à ce sujet, à bien préciser l'attitude de
ma délégation. Le représentant de la Belgique a di~

que, récemment, la propagande était passée au second
plan. Si nous prononçons ici des discours, ce n'est pas
pour Jaire de la pr~pagande, N9"5 sommes profonqé..

........-

ment convaincus qu'en examina~:tcette question, ou
même eri décidant de l'examiner, les Nations Unies,
loin de faire obstacle à la conciliation, 'la faciliteront.
,Il n'est donc question ni d'une intervention ni d'une
demande; il ne s'agit,nuUementde 'sol1icit~r l'autori
sation d'interver,;if. L'intervention est un acte par le
quelles Nation~, Unies commettraient un-,empiétement
dans le territoire intéressé. Or, nous ne sommes en
présence d'aucun acte de ce genre. La discussion d'une
question ne C:onstitue pas une' intervention. Autrement,
l'examen des nombreux problèmes dont nOus avons été
saisis, qu'il s'agisse du différend relatif aux pé.troles
iraniens ou de. tout autre problème, aurait constitué
une intervention dans les affaires d'autres pays. Le
paragraphe 7 de l'Article 2 dispose ensuite ; "ni n'oMige
les Membres à soumettre des affaires de c(~ genre à
une procédure de règlement aux termes dê la présente
Charte".
141. Nous n'obligeons personne à se soumettre à
une procédure de règlement. Nous ne l'avons fait pour
aucune autre question, qu'il s'agisse de l'Union Sud
Africaine, .de la Tunisie, du Maroc ou de l'Irian occi
dental. 'Nous avons simplement demandé aux intéressés
de se réunir pour résoudre ces problèmes. Nous vou
drions que ces questions soient examinées compt~ tenu
des dispositions de la Charte et de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme. Nous voudrions que
l'on prenne en· considération l'inquiétude des peuples
et les. autres facteurs de ce genre.
142, Par conséquent, à supposer que le paragraphe 7
de l'Article 2 ne soit pas pertinent, œlane prouve pas
que la question rentre dans le cadre de la.Charte. Il
ne suffit pas de dire qu:~ le paragraphe 7 de l'Article 2
n'est pas pertinent pour demander l'ins.cription d'une
question. Nous devons établir que d'aut:tes dispositions
sont pertinentes.

143. Ce qui rend le problème difficile, c'est qu'en
étudiant la Charte de façon approfondie, on se rend
compte que les articles pertinents sont très nombreux
et que, dàns' ces conditions, la discussion prendrait
trop de temps. Les articles sur lesquels nous voudrions
attirer l'attention de rAssemblée sont, d'Une façon
générale, les Articles Il et 14. L',Article 14 dispose
notamment que "l'Assemblée générale Peùt recomman
der les mesures propres à assurer l'ajustement pad
fique de toute situation, quelle qu'en soit l'origine".
Les mots "quelle qu'en soit l'origine" ne peuvent avoir
qu'un sens: ils nOus habilitent en règle générale à
faire appel aux bons offices de l'Assemblée aux nns
précitées. '
144. Nous pourrions invoquer d'autres .articles, et
notamment les Artic'es Il et 35. ,L'Article 35 stipule
que IItout Membre de l'Organisation peut attirer l'at
tention... sur un différend ou une situation de la nature
visée dans l'Article 34". A l'Article 34, on lit les mots
suivants: "si la prolongation de ce différend ou de
cette situation semble devoir menacer le maintien de la
paix et de la sécurité internationales" et "qui pourrait
entraîner un désaccord entre nations".
145. De nombreux représentw:ts ont exprimé à cette
assemblée l'inquiétude' que leur causait cette affaire.
En exposant leurs vues, ils n'ont pas nécessairement
pris parti. A. çe sujet, le communiqué adopté à l'issue
de la Conférenœ des pays d'Asie et d'Afrique, qui
représentent les deux tiers de la popul~tion mondiale,
revêt mw c~rtain~ importance, en dépit du fait Çll\e ces
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deux tiers sont composés d'Asiatiques et d'Africains.
Ce ne serait donc pas contribuer à la conciliation in
temationale que de méconnaître la position de ces pays.
Je ne dis pas qu'une pareille méconnaissance erltraî
nerait un désaccord entre' nations. Il n'en serait pas
nécessairement ainsi. Toutefois' l'Article 11, l'Artide
14 ou l'Article 35 seraient applicables en la matière.
146. Avant d'en terminer avec cette partie de l'argu
mentation, je voudrais attirer votre attention sur un
autre aspect de la question. Je n'admets pas l'affirma
tion selon laquelle l'Algérie ne .fait pas partie de
l'empire colonial français. J'admets que la souverai
neté française, au sens de l'autorité française, a été
établie sur ce territoire. Mais on ne saurait faire au
cune distinction, ni du point de vue politique, nt du
point de vue juridique, entre le Maroc français et
l'Algérie. Dans les deux territoires, selon la Charte
des Nations Unies, selon la Déclaration universelle
des droits de l'homme, que les Membres de l'Organi
sation des Nations Unies ont acceptée, et - qu'il me
soit permis de le dire avec beaucoup de respect - selon
la Constitution française, qui rappelle délibérément les
principes. des droits de l'homme, la souveraineté ap
partient réellement à la population de ce territoire.
Elle appartenait aux chefs de l'Algérie et ~ leurs su
jets, le peuple algérien, avant la conquête et avant la
capitulation. La capitulat.ion a eu effectivement. pout'
conséquence de leur superposer l'autorité française et,
du fait de la puissance supérieure des armes françaises,
les pouvoirs. souverains de la population algérienne
ont diminué. Mais, tant que l'on croira aux droits de
l'homme et à tout ce qui est écrit à leur sujet dans les
diverses constitutions, notamment celle des Etats-Unis,
à savoir que ces droits sont inaliénables, il ne sera pas
possible de les abolir. Ils peuvent ne pas être mis en
pratique pendant un certain temps, mais le peuple re
couvre sa souveraineté lorsque sa volonté et ses aspi
rations nationales s'affirment. Du point de vue poli
tique, ce qui s'est passé en Algérie est donc semblable
à ce qui s'est produit au Maroc. Au Maroc, l'autorité
française a été établie sous forme de protectorat en
vue d'étouffer la vitalité et la. faculté de se gouverner
du peuple marocain. Les choses n'ont. pas été aussi
loin qu'en Algérie, mais la différence qu'il y a est
une différence de degré, non de nature. Par consé":
quent, la souveraineté dont le peuple algérien est privé
doit lui être reconnue au nom des droits de l'homme.

147. Cependant, ce n'est pas ce dont nous discutons
pour l'instant. Je n'ai évoqué cette question que pour
souligner qu'il ne. s'agit pas d'intervenir dans les
affaires intérieures d'Un Etat souverain. Il s'agit sim
plement d'examiner une question qui est nettement
et franchement une question colot}iale. Si nous ne
pouvons pas discuter cette question ici, que se passera
t-il? Je me souvi~ns à ce propos de la déclaration sui
vante d'un grand homme d'Etat anglais: "Si la popu":
lation ne dit rien, elle est calme; si elle dit quelque
chose, elle est gênante; dans un cas comme dans l'autre,
il n'est pas nécessaire de l'écouter."
148. Vivons-nous. encore a l'époque de Mettern\ch,
de Talleyrand et de Castlereagh? Nbn. Sommes-nous
liés par la doctrine légitimiste en vertu de laquelle
notre grande organisation internationale essaie de tenir
les rênes pour les puissants, afin que ceux qui ont à
se, plaindre ne puissent pas venir devant elle et qu'il
n'y ai* l?as de r~CQnçi1iation pacifique? Tel n'est pas
nQ~rç i1Yl~! '
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149. L'AlgérŒ fait donc partie de l'empire colonial
français, niêmelSi sa situation est différente de celle
du Maroc ou de ;(a Tunisie. Il convient de faire remar
quer que c'est maintenant seulement qu'on nous dit
q~e la question du Maroc et celle de Tunisie sont de
notre compétence. Lorsque nous les avons soulevées,
on nous a dit que l'Assemblée n'était pas compétente;
un certain progrès a donc été accompli. La différence
qui existe entre ces 9\1estions est une simple différence
de degré, non de nati-lre.
150. J'en viens maintenant à l'autre aspect de la
question. Même si nous étions en droit de l'examiner
sans violer le règlement, devrions-nous le fair~? C'est
là une question très légitime. Est-il politiquement sage
d'examiner cette question. Qu'y a-t-il à gagner ou' à
perdre? J'avoue que c'est là une question de jugement
politique et, dans ce domaine, nos délégations doivent
être guidées par la sagesse de leur gouvernement, par
les engagements que nous avons pris enverS nos voi
sinsèt,ce qui est plus important qt1e tout le reste,
par 'notre passé. Nous contredirions'notre libération
si nous·perdions trop souvent de vue cepx qui attendent
encore la leur. C'est là une idée à laquelle réfléchiront,
j'en suis sûr, un grand nombre de représe~tants réunis
dans cette salle.
151. Quand nous parlons de sagesse, nous devons
nous poser la question suivante:, avons-nous des
ch,(\t1ces de favoriser un .règlement ou risquons-nous
cl' iggraver le différend? A mon avis, tout dépend de
la manière dont la question sera traitée.
152. L'inscription de la question algérienne à l'ordre
du jour, qu'il me soit permis de le dire, n'empêchera
personne de présenter un p.rojet de résolution approu
vant la politique française en Algérie. Je ne dis pas
que nous le présenterons; tout ce que je dis, c'est que
nous devons'examiner la question. Je crois que la dis
Icussionaidera à laisser échapper, sans qu'il y ait explo~

sion, un peu de la vapeur accumulée. Elle donnera à,
la population algérienne. dans une certaine mesure, l'as
surance.que d'autres peuples pensent à elle.
153. Il est .également encourageant de constater qu'il
ne s'agit paS d'une querelle entre les FrançaiS et les
Algériens. Je suppose'que nombre de personnes en
France s'inquiètent autant que nous de cette situation.
C'est là l'un des traits qui font honneur au monde
libéral; il n'y a pas intrinsèquement opposition entre j

le pays tnétropolitain et la colonie; la métropole compte
toujours un grand nombre de personnes qui appuient
les revendications des populations coloniales~ Aussi, à
notre avis, l'inscription de cette question à l'ordre dû
jour est~elle une mesure propre à faciliter 1~ négo~

ciation, à condition que, lorsque la discussion aura lieu,
elle ait essentiellement pour but d'apporter une solu
tion et non pas dE' critiquer et de blâmer.
154. Pour sa part, ma délégation n'a pas pour habi~
tude de condamner, même quand nous sommes les vic
times. Nous emploierons toute notre influence à favo~

riser la conciliation. Je prie la délégation française de
croire que nous n'avons pas le, désir de nous livrer à
la propagande, mais celui de faire en sorte que les
aspirations des peuples coloniaux soient prises en con~

sidération, afin que leur mouvement de libération eal
prunte une voie pacifique, plutôt que celle de ·la violence.
155. A notre avis, la discussion est de nature à facili- !

ter ce' processus. Je ne dirai pas que la discussion à '
l'Organisation des Nations Unies' a hâté la réconcilia
tion .aql\4arQç~ mais je ne dirai pas non plus qu'elle
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l'a entravée. Si l'on examIne là suite d,es événements,
il apparaît que' nos discussions n'ont pas eu beaucoup
d'effets nuisibles; tous les intéressés ont été d'avis qu'il
ne fallait pas prendre de positions extrêmes.
156. Le représentant de la Belgique a parlé du ton
modéré sur 'lequel se sont exprimés les représentants
réunis à Bandoung.. Je nel puis parler qu'au nom de
mon pays, mais je dirai que' sa position demeure la
même. ,A.: B~tnd0ung, nous n'avons pas voulu soulever
de questions raciales. Nous n'avons certes pas cherché
à esquiver les responsabilités ou l'examen de nos man
quements à la charte des droits de l'homme ou, à
d'autres obligations. Notre attitude est exactement la
même aujoûrd'hui. Nous ne désirons nullement intro
duire une qu,estion raci~le dans ce débat. Il s'agit d'une
quest~~onpolit:ique. Il s'agit d'un conflit et de sa solution.
Je ne dirai pas qu'il s'agit de paix et de guerre; il
s'agit' de réct'nciliation.
157. Pour ce qui est de la sagesse de la décision à
prendre, nous sommes convaincus - je le dis franche
ment-, que l'Assemblée manquerait, de jugement si
elle n'inscrivait pas la question à l'ordre du jour.
Chaque représentant doit naturellement prendre sa
propre décision. Nous sommes persuadés, quant à nous,
que l'inscription de cette question à: l'ordre, du jour
contribuera beaucoup à faciliter la réconciliation, et
non à aggraver le désaccord. Qui plus est, les peuples
d'Asie et d'Afrique trouveront dans cette décision 
et, si nombreux que soient ces peuples et leurs repré:
sentants parmi nous, je ne songe pas à prétendre que
nos vues devraient régenter l'univers -''l'assurance que
cette 'assemblée prendra leurs vUes en considération
dans une certaine mesure. Nous ne réclamons pas
pour ces peuples le privilège que J'ai dit, mais leurs
vues méritent de retenir l'attention, et l'inscription de
la question à l'ordre du jour signifierait qu.'elles le
font. Pour ces raisons, nous sommes, certains qu'il
serait sage d'inscrire la question à l'ordre du jour.
158. Avant de conclure, je voudrais revenir sur un
autre aspect de la question. On a dit et répété qu'il
s'agissait d'une question d'ordre intérieur. Je ne veux
pas insister sur ce point, car j'estime que ceUx qui
demandent l'inscription n'ont' pas besoin <Je prouver le
caractère irréfutable de, tous leurs arguments. Je n'es
saierai pas de le faire. Tout ce que nous devons faire
est d'appeler l'attention de l'Assemblée sur un ensemble
de circonstances qui paraissent suffisantes pour rendre
titi examen. nécessaire..
159. Les Algériens -- le, fait est incontestabl~ et je
pense que les Français et leurs dirigeants seront les
premiers à le reconnaître et en conviendront volontiers
- ont joué un rôle impoFtant dans la libération des
peuples. Au cours de la' dernière guerre, si je m'en
souviens bien et si les chiffres dont je dispose sont
exacts, près de 175.000 d'entre eux ont participé au
combat d'qne manière ou d'une atltre. Dès que la
guerre fut' finie, ils ont revendiqué' la liberté, selon
un phénomène qui nous est bien connu. Ils ont lutté
pour la liberté de ce qu'on appelle maintenant le monde
démocratique, mais n'ont pas joui eux-mêmes de la
liberté comme ceux qui les gouvernent; ils se sont
laissés aller, se1l1hle-t-il, à des actes de violence. Il ne
nous appartien;~ pas de juger ces actes, mais ils sont
à l'origine des troubles graves qui ont éclaté en 1947
et 'qui, ,selon lu. rumeur publique, auraient coûté la vie
à 40.000 pedonnes. D'après des déclarations faites
au Parlement français, le nombre des viçtimes. aurait
été d'-environ 25.000.

lia......

160. Si je rappelle ces événements, ce n'est pas pour
faire un récit d'atrocités, mais tout simplement pour
montrer qu'au ,lendemain d'Une guerre de libération,
à laquelle les deux peuples avaient pris part côte à
côte, 'les relations entre ces deux peuples ont menacé
de dégénérer en un conflit et l'un des peuples a dû,
pour maîtriser l'autre, faire appel à des troupes qui
venaient d'être engagées autre part dans une guerre
de libération. Je me permettrai d'inviter ceux qui sont
si préoccqpés d~.une application rigoureuse de la Charte
à se repf)rterà la Déclaration de Moscou qui dit
qu'après 1a fin des hostilités, les puissances -, c'est-à
dire les, 'Alliés - ne feront pas usage de leuTs forces
armées à l'intérieur des territoires d'autres Etats, sauf
pour les buts envisagés dans cette déclaration, et cela
après s'être consultées. "
161. A cette époque, l'Algérie était devenue un terri
toire très important poUr les besoins de la gtterre. Mais
il est une autre considération qui fait que la question
sort (lu cadre de la compétence nationale et qui, en
d'autres termes, enlève toute pertinence à la clause
restrictive concernant la compétence nationale. On re
connait aujourd'hui - et 'ce sont des faits que nul
ne conteste - que près de 150.000 hommes prélevés
sur le contingent relevant de l'OTAN font partie des
forces employées pottr les opérations en Algérie.'
162. 'L'Inde, dont l'émancipation est toute récente et
qui compte encore des enclaves coloniales sur son ter
ritoire, s'inquiète à l'idée de voir des troupes de pays
métropolitains assurer, conjointement le maintien 'l(1u
rfgimecolonial, car, au lieu d'un empire, nous: en
aurions plusieurs agissant conjointement. '
163. Cela s'est· vu également 'dans le passé, .mais
il n'y avait pas alor,sde consécration juridioue, et
il y a là de quoi inquiéter vivement ceux qui" parmi
nous attachent tant d'importance à 'la sanction du droit
et aux formes juridiques. Ainsi, les troupes, de
l'OTAN: ce sont des' troupes françaises de rOTAN, ce
ne sont les troupes d'aucun autre Etat, et la France a le
droit de les retirer" mais leurs' ressoUrces et Jeur équipe
ment viennent d'une source commune.
164. Tout se passe donc comme si, à une époque où
nous avançons de 'Qius en plus vers l'égalité des hommes
et vers la liberté <1és territoires, les· ressources de pays
qui 'étaient autrefois des puissances coloniales, '~nais

ont éliminé chez eux toute trace de colonialisme, de...
viennent les éléments d'un fonds commun qui est uti
lisépour maintenir le statu quo. Je ne voudrais rien
dire qui puisse être considéré COmme un jugement porté
sur le fond de la question, dans un 'sens ou dans
l'autre. Tout ce que nous demandons, c'est l'inscrip
tion de cette question à l'ordre du jour.
165., Il y a au moins 20 ou 22 Etats qui ne seraient
pas teprésentés dans cette assemblée si 'l'argument de
la compétence métropolitaine avait été invoqué. La
légitimité de leur existence même est contestée. Si un
empire ne pouvait être renversé, ,si un conquérant ,ne
pouvait être chassé, si la liberté perdue ne pouvait être
retrouvée, Urt très petit nombre d'entre nous auraient
leur place dans cette assemblée.
166. Prenez le contine-nt américain. Vous y trouverez
le grand peuple des Etats-Unis, né du droit d'exprimer
son dissentiment, établi par la ,révolte et maintenu par
l'attachement à la liberté. Toute l'Amérique du Sud
a mis fin à l'hégémonie de l'Espagne. Le Royaume-Uni
a versé le sang de ses fJs au XIXème siècle, pour la
reconnaissance des libertés et la défense de mouvements
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irr6dclltistcs dans toute l'Europe. Certains d'entre nous
oni employé des méthodes de lutte tm peu différentes

d ,. 1" 1 l" l'et, sans en tuer necessmrement a ptlVatloll (e tn( e~

pendance, ont accompli tous les actes de résistance à
l'm.1todté qui nous ont permis de conquérir nos liber
tés. NOltS pourrions ainsi prendre tous les cOT.ltillcnts
les ttnS après les autres. Refttser d'c.."l:amillcr ce{~te ques
tion, dire que nous ne pouvons l'examiner aw;{peuples
qui pensent avoir des revendications à fonmtler, attx
peuples où le conflit entre la liberté et l'ordre établi
a dégénéré en actes de violence dans les cas les plus
graves, ott est près de le faire, serait considéré comme
ttn manque de conscience de la part ck:s Nations Unies
dans l'exécution de leur mission.
167. Rien, en droit international, ne dit que même une
guerre civile ne peut pas prendre dans certains cas
le caractère d'lm conflit de grande envergure où les
diverses dispositions relatives, par exemple, aux pri
sonniers deviennent applicables.
168. Tout dépend de l'ampleur des incidents dont il
s'agit, et les troubles qui nous préoccupent aujourd'hui
durent depuis très longtemps. Si nous jetons un regard
sur ces dernières années, nous voyons que 1eR argu
ments .invoqués aujourd'hui l'ont été en d'autres cir
constances et qt\'on a finalement reconnu, comme le
montre bien le cas de l'Indochine, que la voie de la
réconciliation était celle de la sagesse et menait à
la solution du problème. .
169. Pour parler de l'Inde et des questions concer~

nant mon pays, je ne crois pas que nous aurions pu
nous engager dans d'autres voies. Nous n'éprouvons
qu'un sentiment de gratitude et de reconnaissance à
l'égard de la France pour la politique qu'elle a suivie
en ce qui concerne les petits établissements qu'elle
possédait sur notre territoire. Nos deux pays ont eu
la sagesse et la patience de régler leurs difficultés
par voie de négociations. Bien que les circonstances
changent dans ch~que cas, les principes fonc1amen~altx
demeurent les memes. Il faut mettre un terme a la
prétendue souveraineté qui n'est en f~\it que l'autorité
de pays métropolitains imposée à d'autres peuples.
170. Là n'est pas l'objet du présent débat, mais s'il
se produit des conflits, si. ces conflits font entrer en
jeu de'S forces internationales, s'ils amènent à se ranger
de l'autre côté de la barricade de très nombreuses
populations en Afrique ou en Asie et, qui .plus est,
rappellent les luttes d'où sont nées des nations dont
les représentants siègent maintenant dans, cette.assem
blée il est juste que nOltS nous en preoccuplons et
que 'nous examinions la question.
171. Enfin- et je le fais avec une vive émotion 
je voudrais demander aux dirigeants de la France de
ne pas voir d'hostilité dans notre attitude, si déplai
sante qu'elle soit, et d'accepter notre assurance lorsque
nouS disons que notre désir n'est pas d'envenimer le
conflit, mais de rechercher la réconciliation.
172. CCla dit, ma délégation votera pour l'inscription
de la question à l'ordre du jour.
173. M. PINAY (France) : Je ne pensais pas, après
mon intervention d'hier (528ème séaltce]" avoir à re~

prendre la parole devant l'Assemblée. Des circonstances
particulièrement graves m'y obligent cependant, car le
ton qu'a pris ce débat me fait un devoir, et un devoir
impérieux, d'intervenir au nom de la République fran~

çaise.
174. Tous ici connaissent notre position de droit; elle
a été exposée devant le Bureau avec préçision par M,

Alphand [103èmc séance] et, dans cette enceinte, par
divers ot'ateurs, avec beaucoup de compétence, notam
ment par les représentants dtt Royat1me~Uni et de la
Belgique.
175. Nous Sommes attaqttés. sur les principes; je
répondrai sur les principes. Mon intervention sera
brève, mais, encore une fois, très directe.
176. Depuis 1830,. depuis plus de 120 ans, l'Algérie
est partie intégrante du territoil'e français, et je me
pet-mets de signaler au représentant de l'Inde qu'il
n'y a jamais eu d'Etat algérien et que par conséquent
la situation de l'Algérie ne peut pas être comparée à
celle de l'Inde. TOllS les traités internationaux qtle nous
avons signés, y compris la Charte des Nations Uni~s,
s'appliquent à l'Algérie en tant que territoire français
et personne n'a jamais songé à le contester.
177. Comment et de quel droit viendl'ait-on au
jourd'hui mettre en cause une réalité nationale et inter~
nationale qui est plus que séculaire? On a avancé un
argument de fait: il existe en Algérie des populations
de l'aces, de langue, de religions différentes des races,
de la langue, des religions qui sont celles de la popula~
tion de la France continentale, et on en a déduit aussitôt
que, pour être libres, ces populations cloiventêtre
séparées. On affecte de croire que l'indépendance ne
peut être atteinte que pal' la dissociation. C'est là un
étrange argument. Est-ce bien au sein même de l'Orga
nisation des Nations Unies qu'on oserait l'invoquer,
au sein de cette organisation qui se pl'oposecomme un
de ses buts majeurs d'effacer toute distinction, toute
discrimination tenant à la race, à la langue, à la reli~

gion? Veut-on dire qu'il est impossible à des hommes
de race ou de religion différentes de vivre côte à côte et
en paix, citoyens d'un même Etat? Voudrait-on sou~
tenir dans cette enceinte des théories du racisme et
exciter le fanatisme religieu't?
178. Ce que je dois dire à l'Assemblée, c'est que pel''''
sonne en France ne comprendrait que l'Organisation
des Nations Unies se fît, même indirectement, le sou
tien de semblables thèses. Aucun Français ne compren
drait que la France ftlt mise en accusation pour n'avoir
pas cessé de croire qu'il est possible de traiter égale
ment un Français d'Algérie et un Français de la France
continentale.
179. Le Parlement français compte des députés de
toutes races et il y a dans l'armée française des cadres,
des officiers, des généraux musulmans. Des élites algé
riennes musulmanes accèdent aux plus hautes respon
sabilités politiques et administratives. Il n'y a aucun
pays au monde à qui l'idée même de discrimination
raciale et religieuse soit aussi complètement étrangère.
180_ Nous croyons, et des millions d'hommes partout
dans le monde croient avec nous, qu'il est possible pour
eux et pour nous de vivre en paix, égaux, libres et
frères, étroitement unis dans une seule et même organi
sation politique. Des républiques de l'Amérique latine
ont depuis longtemps, avec ce sens du progrès humain
qu'elles ont toujours manifesté, suivi une voie sem
blable à la nôtre et, en bien des cas, nous Ollt montré
le chemin. Ql1;adviendrait~il de l'unité nationale de
beaucoup d'entre nous si des Etats pouvaient désor
mais susdter chez leurs voisins des troubles destinés
à provoquer des sécessions?
181. En définitive, quels sont les buts que l'on' veut
atteindre dans ce débat? S'agit-il de la liberté pour les
populations musulmanes d'Algérie? Mais je vous ré
pondrai: ne sont~elles pas déjà, libr~s, n'cmt-ellcs, pas



188. Le PRESIDENT' (trad,uit de l'espagnol) : Le
repré~entaÎ1t de l'Irak 'avait d~mandé à prendre 'la pa
rQle pour une m9tion d'ordre, conformément à l'article
,75 d\! règlement intéri~ur. La liste des orateul"S inscrits
étant, épuisée pal' suite.de .1'intervention du' rep,résen
~ant de la France, j'invite donc le rep~és.enta~t de l'Irak
a pl"endre la parole. '~

189. M. AL-JAMALI (Irak) (.traduit de .~'aHglais]:
Depuis l'époque de la Conférence de San-Francîsco,
il y' a 10, ans, J'ai le 'plusngl'and respect 'et la plus haute
estime pour le chef de ni délégation' belge~ l\f. Spaak.
Il est l'une des personnaiit~!énti!!.€:-i'(es de,' l'Europe,
l'un des 'grands défenseurs de la liberté. 'Je rends
l'hommage qui est dît à sa valeur età SeS qualités de
chef. Je n"ai pas eu la bonne fortune d'être présent
lorsqu'il a exercé les fonctions de Président de l'As
semblée générale, mais je le considère comme l'une des
personnalités éminentes' de cette organisation. Nous
avons tous regretté son absence, à laquelle il a fait
allusion, au cours '4es: sept ou huit dernières années.
Notls aurions été heureux qu'il demeurât avec nous.

1?Q. '. Ma!s je tiens ~'âssurer. ~.Spaak <J.ue cette orga
ttlsatlon, ~ laquelle 11 appartient'et dont t1 est l'un des
fondateurs, n'est pas un < ,organisme statique. C'èst un
9rganisme vivant" qui se développe, tmorganisme
vivant qui cherche à répondre aux besoins de l'huma
nUé et aux aspirations des peuples, à la liberté et à
l'indépendance., Cette organisation ne peut admettre
que le monde doive demeurer tel qu'il était ,au moment
de la Conférence de San-Francisco,

, ~ ~ 1

191. J..e monde évolue et continuera d'évoluer. Mais
qui as~urera cette évolution et de quelle manière? Se
produira-t-elle pat' la viol~nce et la guerre, sanS que
les' Nations Unies y aient aucune part, ou.. ?.u con
tr~ire, le monde se transformera-t-il, grâce à cette
organisation, par des moyens pacifiques et des ententes

le bénéfice du suffrage universel, ne sont-eUes pas rc- lence et du désordreJ alors qu'elle est et qu'elle doit
présentées aux assemblées locales~ à l'Assemblée algé- demeurer celui de l'union, de 'la' tolérance ,et de la
rienne,comme dans toutes les assemblées nationales? paix. A une époque où, plus ·que jamais, les peuples et
Les musulmans exel'cent les mêmes droits que les les nations ont le devoir de ,s'associer, une telle poli-
autres citoyens français. Leur situationt de fait, est tique conduirait exactemènt! l'inverse, c'est-à-dire à
très supérieure à celle des peuples de beaucoup d'Etats désunir et à fragmenter les Etats. "
qui sont aujourd'hui nos adversaires. M. Spaak" il y 186. Dans ces conditions,' oomment 'Il.otreorganisa-
a un instant, avec son grand talent, avec son courage f . Il . '1 .., 11
et avec beaucoup d'émotion, a rappelé comment cer- Ion, pourralt"e e survIvre s 1 apparaissait qu e e peut

• mettre son autorité morale au service de la division, de
tains Etats, qui ignorent jusqu'à l'existence clu dl"olt la \7iolence et du désordre? Nombreux'setaientceux
de vote et les règles élémentaires de la justice, .osent qui perdraient confiance et 'qui' seraient tentés'delse
attaquer la France. ' désitltéresserd'eUe et, je le distl"ès ne~tement, la France
182. La France ne peut tolérer ni l'injure, ni la ca- risquerait de se trouver parmi ceux-là.. "
lomnie contre son œuvre civilisatrice, quan.d il existe" .
encore des pays qui comportent des minorités soumises 187. " En ,Afrique du Nord",comme ainêurs~ la France
à des traitements cruellement discriminatoires, qui yient de montrer qu~elle avait tine'conscience c1aire',de
tiennent la misère pour une fatalité du destin, qui l:êvofuti~n ~es soci.êtés,.qu~el1e ~avait' dégage,r dessplu-
comptent jusqu'à 80 pour 100 d'illettrés et, malheureu- tlons de' raison adaptées aux temps modernes.. que sa
sement, un taux de mortalité infantile que les statis- \7olonté. de 'les appliquer était un~volonté résolue.' La
tiques indiquent comme étant "Voisin de 800 pour 1.000, lfrance 'est en droit d'a.tteridre des Nations Unies un
.des püys qui ne possèdent pas un médecin pour 300.000 ~ote' i~."artial, fondç "sur, une .•compréhension, lucide.
habitants et un hôpital pour 1.300.000 habitants. Que Elle pense que notre\org~nisation,dont la mission est
ces pays fassent donc appel aux Nations Unies pour de promouvoir l'entente ,entre lés nations, dont t'auto-
être guidés, pour être aidés dans l'effort qu'ils ont '~ité morale doit a,ppuyet· ceux qui cherchent·à accom-
le devoir d'accomplir chez eux. C'est là la vraie mission 'plir des, réformes et non pas ceux qui tentent de les
des Nations Unies, c'est par des tâches constructives compromettre, ne jouera. 'pas le rôle que l'on veut
qu'eltes doivent développer leur action.' ess:lyer· de lui faire tei1~r. La prOpOsition' du Bureau
183. Le représentant de l'Inde me permettra de rele- ~~t simple. Elle est sage llarce qu'elle sauvegarde l'ave-

ff ., ... 'air de l'Organisation des Nations Unies. La. France
ver cel'tainschi l'es que J affirme etre rigoureusement espère fermement que ,}l'Assemblée générale l'app'rou-
faux. Il apa,rlé de 40.000 morts en Algérie. J,e pense vera. . ,
qu'il y a dans son esprit une confusion'et qu'il a pensé
aux innombrables morts de la frontière du Pakistan
oriental. De plus, quand il dit que les forces qui se
trouvent actueltement en Algérie ont été distraites des
forces de l'OTAN et que, par conséquent, l'Algérie
devient de ce fait un champ d'action militaire inter
national, qu'il me permette de lui répondre que l'Algé
rie fait partie de l'espace territorial, de l'OTAN.
184. L'insistance à vouloir libérer ceux qui 'sont déjà
libres, à vouloir séparer ce qui est uni, .n'est..elle ,pas
enelte-même significative? Que l'on en mesure bien
toutes les conséquences. A quelles extrémités se por..;
terait demain l'audace des entreprises deviolenee et
de destructiOll si ces entreprises pouvaient r~cevoir

aujourd'hui l'appui des Nations Unies, e~ pour entraî
ner quelle régression? Au regard de mon pays, la dé
cision que prendra l'ASsemblée est 'plus grave pour
l'Organisation des Nations Unies que pour la Franc.e.
C'est l'avenir de notre organisation qui va se trouver
engagé. Qu'adviendrait-il, s'il était désormais établi que
l'Organisation des Nations Unies a le droit d'intervenir
dès qu'il existe à l'intérieur des frontières d'un Etat
une minorité de race, de langue ou de religion ? S'il
était décidé de discuter ici le problème français d'Al
gérie, rien n'arrêterait plus dans l'avenir l'exer~icCil du
droit qu'aurait chacun de nous de s'ingérer dans,: les
affaires intérieures de, l'un quelconque d'entre n~\ls,
puisque l'Organisathn aurait désormaisreconnll t.~
droit lui..même. L'unité territoriale de tout Etat, les
traités, anciens ou récents relatifs à des frontières,
pourraient à tout instant être remis eri cause.C'en
serait fini de la sécurité de beaucoup et de l'indépen-
dance des plus faibles. ,
185. "Alors, l'Organisatior créée en, 1945 pour assurer
l'entente et la sécurité entre les nations aurait tourné
le d..)s àsa propre raison d'être. Elle jouerait un rôle
diamétralement .opposé à celui qui lui a été déyolll.
Elle deviendrait l'instrument de l~ division, de la viQ~



:':cales? Voilà la qU~tlon:::~~::e;:::e::;;d:::::~~::st pourquoi nous voudrions l'
représentant. de la délégation belge.' " ' , qu~ les questions d'importance internationale soient
192. M. Spaak a fonnuléquelques remarques que je examiné~s par 'cette assemblée dans, une. ,atmosphère
tiens à relever. Il a dit tout d'abord que ceux qui sont amicale. ,
~n faveur de l'inscription ~.rordre du jour de la ques- 198. Je voudrais que M. Spaak sachequ'auiourd'hui
tion en discussion encouragent le chaos et ,vont à l'en- les ~uples 'sont interdépendants. Q~' qui se 'passe en
contre des règles 'du droit international. J~ ltien~ à Algérie a deS, répercussions dans mon ·pays;ce qui
rassurer que; c'est parce que nous tenons à éviter l~ se passe en Algérie a des répercussions dans d'autres
c~aos, que nou~ sommes ve,P'ls à cette organisation., parties du l1'\onde, en Orient comme en Occident. Lors-
C estparc~. q~e noq~ sommes contre le désordre ~t què 'mes, compatriotes lisent chaque jour dans les jour-
que n~us tenops il instaurer l'ordre dans le lllonde' naux que tant d'Algériens ont été tués ou blessés et
'W~ nous .avo~s ~~t appel et continuOll,s,de faire.appel que tant de villages ont été détruits, peut-on douter que
a cette orgamsat1.on. '. : . leur ;re~sentirnentn'influe sur les~e1ations du peuple
193. ,M.~ Spaa1,< a egale,m,e.nt .dit ,que nous étions "im- <Je mon pays .aVeC le peuple français? Pareille situa-
prudents" e.~ deman~ant .1:inseriptiQn à r?rdre~ujour tion ne comprQrnet-elle pas l'amiti~ et l'hann.onie qui
de la qu~stlQn ~n dIS~S$lOQ. Je, ne 'V~IS. pas aqllelle exis~ent.entre mon pays et la. France?
autre methode .11 serint prudent d'aVOIr reCOUrS pour 199.. , Môn pays entretient-avec la France dès rapports
mettre fin à des, effusions de sang dans, une c~rtaine économiques étroits; dans plusieurs domaines. Tout
partie du monde; si ce ,n'est a celle qui con~îste il d'abord, des'Français sont actionnaires d'entreprises
porter la question 4evant .çette organisation pour qu'elle' .pétrolières'. En second,· lieu, .ils ont conclu avec nous
soite.xaminéedemanière amicale, dans l'esprit de; la ,d'impOrtants :contrats :et se sont'chargés,de l'exécution
Cha:rte. J'estime, au 'fontraire" 'qu'il est trè~ 'Pfupent de nombre de grands travaux de mise en valeur. Nous
de porter cette question devant cette, organisatIOn .et sommeS très ·heureux de coopérer avec la France. lVlais
qu'il s~raittrès imprudent de ne pas le fa.ire et'~e 'lorsque mes ,compatriotes lisent C).uotidiennement dans
perm~ttre que des vies humaines continuent d'être sâ'- .la ·presseque leurs frères d'Algerie, qui'sont Arabes
cri6~es et la'..bonne enten(e inter:nationaleéompromise. et musulmans, ont affaire aux avions, aux hélicpptères
194 . "",' et aux forces de l'OTAN, est-ce là .l'harmonie inter-
, · Le troisième 'point .sur leq\1el je ~iens à répondr~ nationale,? .E~,t-ce là le mOY,en d'y arriver? .
a M. Spaak concemeleretard'decertams des pays qUI '
ontJ~cé ce~appel à l'Organisation des. Nations Unies. 200. Je voudrais rappeler à M. Spaak certains faits
Il est vrai que, dans certains de nos pays, les .lois ,en ce <:lui concème la Conf'érence de San-Francisco. Je
électorales ne sont pas sa,tisfaisantes. Il est vrai, comme voudraiS tout d'abord lui rappèler qu'à San-Francisco
l'a dit le chef .de. la délégation française~ que. chez la Troisième Commission a consacré "plus d'un mois
cert~ins .. d'entre nous le. ,pourcèn~ag~ ,d'analpK~bètésaux' travaux' concernant la .sauvegardé ,du -droit des
est eleve. Nous reéonnalssoris que' nous sommes en peuples dépendants à la liberté et·à la libre disposition
retard..Mais il est vrai aussiG,ue nous sommes libres d'eux-mêmes. Mon pays, parmi d'autres, a travaillé
d'assurer notre propre' progrès,ét eest cette libert~ sànsrelâche pour obtenir que ce droit soit inscrit dans
bienfaisante qui 'est une 'nécessité fondamenta.le'et in- la Charte. J'espère que M. Spaak voudra bien ouvrir
dispensable à tous les peuples qui tiennent à assurer l~ Charte au Chapitre XI et lire avec moi l'alinéa b de
lèur ' progrès ,afin ,que, leuts citoyenS puissent vivre l'Article 73~ q9i dispose:
comme des êtreS humains dignés de ce ',nom. Nous "De développer leur capacité de s'administrer
n'avons pas honte de notre taux :élevé de mortalité' ni ,elles-mêmes, de tenir compte des aspirations politi-
de notre haut pourcentage d'illettrés, parce que ,nous ques des populations et de les, aider dans le dévelop-
luttons et travaillons inlassablement pour remédier "pemebtprogre~sif de leurs libres ,institutions poli-
à 'ceS la:cunes. S'il est vrai qu'aujourd'hui nos lois . tiques, :dans la mesure appropriée aux conditions
électorales, ne sQnt pas satisfaisantes-. si même elles particulières de chaque territoire ,et de ses popula-
n'existent pas du tout - elles existent en tout cas en .~tions et~ l~urs degrés variables dedéveloppement."
puissance;, de même qu'en. puissance nous respectons 201. Il s'agit là, d'une obligation 'imposée par la
tQUsJ:t;sprit de la Charte et les principes de la démo- Chârte. La Charte protège les peuples dépendants.
ctatie. Il n'est donc pas justifié de' formuler des at- Lorsqu'un peuple est mûr pour la liberté et l'indé..
taques contre les natiQns qui Qnt proposé l'inscription pendance etrevelldique ce droit, nous sommes tenus
de la question en discussion à l'ordre du jourJ sous le de- faire en sorte que notre ,organisation lui prête
prétexte qu'elles ne sont pas arrivées à unniv~au suffi:. assistance. Toute hésitation ou tentative d'obstruction
sant de développement et d'évolution. . , ' en 'ce qui concerne cette assistance n'est certainement
195.M.~paak a d§clar§, ~t c'est le .quatrlèmepoint pas conforme à l'esprit de la Charte.
sur lequel Je voudraiS lUI reppndre, que ceu~'{ d'entre 202. En outre,pa;, le paragraphe, 4 de l'Article pre..
nous qui ont proposé d'inscrire à l'ordre dujour la m:iet~ lâ Charte nous impose l'obligation d"'être un
9ue~ti~n algérienne ont attaqué la .France et, se, sont centre où s'hannonîsent les efforts des nations vers ces
hvres a une campagne de propagande cOl,ltre la France. fins communes". "., "
196. Je tiens à déclarer ici que mon ~Y$, conirne ~03.,Ne voulons-J;lOus pas que, nos vues· s'hann?ni-
les autres, est animé de sentiments amiea\Îx à. l'épr<l s.~nt:? Nous nous b'ouvQns en preSence.de deU~ th;eses
de la France. Nous serions les derniers à méconnaître diVergentes. La présente discu@sion a montré, depuis le
l'immense apport de la France à la civilisation. Nous début qu'il y avait divergenced(~ vue~. Que~le est, dans
connaissons toutes, les ,bell~s~ges, de l'histo!re'' de ces conditions, la meilleure façon de procéder? Allons-
France. Nous devons tous a la France l'essentlel des nous ~ssàyer de discuter id afl1icalement' les poirits
grands principes de liberté, 'd'égalité ',et 'de fraternité; sUt lesqUels, nous ne sommes pà's 'd'accord, exposer
197. E~ po~~t cette questiori deyan~ rO~ganisat!on nqs points de vpe respectifs d~ manière ~ essayer
des Nations DOles, nous n'avons ni 1'lDtenbon d'àtta- de l1ousconvai11cr~,mutuellement,à '~ssaYf?r de coop~-
quer la France ni l'intention de la critiqùer. -Nous som- rer, ou allons-nous fermer la 'porte·a tout compromis
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sur la question et déclarer: non, noUs différons, con':'
tinuons à:différer? . . .,
204. Quel est le devoir de notre orgahisation,? En tant
quèMembres 'fidèles de l'Organisation des Nations
Unies, que dev~ns"nOus faire? Lorsque nousconsta
tons ici; entre nos amis et nos frèrès~ entre'les. Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies, des divêr.:.
gences de vues aussi graves, ne devrions-nous pas por
ter ces questions devant une assemblée 'amicale 4e
manière 'à les discuter dans un, :esprit de compromis?;
C'est cette attitude qui est conforme.- à l'esprit. de la
Charte. .
205. Je puis assurer M. Spaak queceux,d'entre,nQus.
qui ont porté la question algérienne devaJ1.t, l'Organi
sation des Nations, Unies ont été inspirés....par l'esprit
de la, ,Charte. Ils ont été inspirés 'par l'atmosphere
d'harmonie" d~amitié et de coopération qui exist~ entie
les nations. Ce qu'ils voudraient, c'est ~ettre fin ~ux
effusio\l',de .sang. Ce qu'ils voudr.aient, c'est' que' J~
paix règne dans le monde entier. , "',' .
206. Nous ~e sonimes pas opposés ~,fassociation de
l'Algérie avec la France, mais nous voudripns ,qu~ c~tte
association fût fondée sur la liberté, l'égalité et la libre.
volonté 'despeuples ·~ux-mêmes. Nousnepouvo.ns 'Pf'S,
rester indifférents et passib alors qqe· tous les ,;jours:
des Algériens innocents périssent. Nous. ne,· f.Ouvons
pas laisser cette situation se p~olonger ,en pret«rpdant
qu'~lle ,ne concerne pas les NatIOns Umes.
207. J'espère sincèrement que M.' Spàak "usera, ,de
~a grande influence en tant. que personnalit~,.émjnente
de son pays et de l'Europe occidentale e~en ,taQt :9ue.
membre très considéré de ,J'OTAN, pour ,obtenir q~e
l'on ne barre pas la voie à toute discùssiQtt de, çette
question. Je veux espérer au contraire qu'lÎ \1seiâ de
son influence pour que ~ette: discussion ait li~u et qu'il
y prendra part eny apportant des suggestJpns cons
tructives en vue d'un règlement pacifique et ~micar

208. Le PRESIDENT· (traduit del'e;j,agnol): .La
parole est au représentant de la Belgique, qui usera du
droit de réponse que lui confère l'artide 75 <;1u règle
ment intérieur.
209." M. SPAAK (Belgique}·:.C'est plutôt par défé
reilcepour le ..représentantde l'Irak que je remonte
acette tribune.
210.. En prenant la parole tout cà l'heure, je ne me
faisais pas beàucoup d'illusions et je, ne pensais pas

1 être capable de modifier les tendances qui 'se sont
manifestées dans cette assemblée. ·Mais c'est déjà quel:"
que chose pour un' orateur que d'avoir· obtenU d~un
de ses adversaires les plus distingués un· éloge auquel
j'ai été très sensiblè ,et d'avoir reçu, u~e réponse.. I.e
fait que le représentant de l'Irak ait ~nséqu'ilétait
nécessaire de ,me répondre e~t peut-être la preuve. ,que
mon discours, n'était pas $ans une certain~ force. .
21 L Je ne veuX plus reprendre. les' diversargurnents,
il est trop tard, et les convictions sont,. je crois, arrê
tées. Je ne dirai plus rien de la question juridique; je
ne dira~ l?as non plus quels sont les "articles: ~e }a
Charte qUI peuvent ou ne peuvent pas etre applIques.
Mais j'avais omis tout à fheure, un ~rg'11lDent qqi a
une certaine importance et dont, dans sa perspicacité,
le représentant. de l'Irak aremarqllé l'~bsence.

212. Bien sûr, je ne croi$pas que nous soyons -dans
un monde statique. Bien sûr, je ,ne plaide pas que' .le
monde doit être et rester ce qu'il était à, la Conférence
de San..Ftancisco. J'ai dit tout à l'heure qu'il s'agissait
d'une question. de sagesse politique. Le représentant
de l'Inde; avec qui Je suis en désaccord sur lesques...

~"

tions, juridiques, est' ,d'accord avec moi pour dire qUè
la question de savoir si cette affaire, doit être Înscritd
ou non à l'ordre dujour est une question de sagesse
politique. Eh bien, je crois que l'inscription est le $U
vai~ .rnoy~n.: Je; crC?is1.que Jl~US n:ypgn-e~ons rien. Je
croIs qU'Il Jaut; aInsI· ,que Je l'al dtt, fatre cOnfian(:e
à, la France. J'aj dit pourquoi tout à fheure. Il. faut
faireconfiaqce à 4L France à çause·de son passé.
213. 'Mais non, le monde -- un mônde où la France
j~ue ~n' rôle - ~test vas un monde, statique. Il, Y a':eu'
Yaffalre'd'Indochtne ou ,la France a essaye de rerler 
etaréglé, je .l'esPère, de·manière·satisfaisantè ...:.,.·un
des,'plus'graves problèriIes dè'l'heure. Il ya eu l'affaire
de: ,Tunisie~Peut-on encore,. aujourd'hui; à 'cette'tri
bune, venir invoquèr1a:question,de Tunisie? La France
a fait un grand,'effort, dans ce :que je crois 'être ...... si
on me permet de le dire~ la 1»nnc- voie et j'ai l'im'
pression que, dè 'ce, côté"UQ,gr~nd progrès a: été
f~it. Nous assistons tous ,les, joutsaux: effprts· que la
France ,déploie·pour 'régler·,Ia question "du Maroc au,
milieu de' diffi~ltés .,très grandes. Il semble qqe, là
également, des' progrès importants sont réalisés•. ' ,
214: Enfin, eti·ce" qui ~col1ceme ta quêstiori même
d'A'lgérie,;ce' que j'e,'voulais ajouter, c'est,;ceci'~ j'ai
entendu déclarer, au cours de cette discussion. que"ta
France voulait régler, le problème de l'Algérie par
les méthodes"tradition,uellesdu,",colo,niali,s,',m,',e. J,e" n~, me
prononcerai pas sur le bien-fondé'Qû le mal:-tondé des
solutions que la France ,propose pour l'Algérie. "Mais
~~: qpeJ'os~;.~rme~~_ c~est que)~ -solutio~~~propos~
n ont rIen ,a vOir avecJe '. colonIalIsme tradttlonnel.Le
colé>nialis~e 'd.u,XI:C;~~~ lsièçl~,_ne, ço~~istait~'à
essayer .de'donner l'egalttecomplet~Jde clto)1ë1Uteté aux
peûples.qu~ .ron ,qualifiait de ~uples:~olonisés." ~
France nous,'dit ~ujourd'hui'qU'èlle vouaraitfaire en 
sQrte ,que totls.les Algériens soie~t, aù' sens' pr()pre du
terme,. des ci~oyeits français. Est-il possible 'de dire
qUeê;est :là, Une, ~pplicatiQ~ de 'lapolitique 'tr~dition
ileUê(Ju'cbloniatisrt:le? Si'tel',e~t le cas, ,c'~st que les
m9t~: l1'ont pas le ,même ~erts· dans la façon -dl}nt vous
les employez'èf<JftnSceUè'e:tqnt moi je les emploie.
215.' YO\1s:rie'saye~ pas, d'ailfeur~, cè que cette solu
tion va dQnner.· Peut-:être. ,va-t-~lle réQssii.Peut-être
'qu'un jour. une majorité d'Algériens diront: mais (lui,
nous sÇlmmes d'accort!; nousvo~dri(jns être d~s citoyens
françaIS avec les memes drOIts que les cltbvens de
la Franeè.. . " . • ,

216. Je ne sais si c'est là la boimevoiè, si c"~st\tà. la
bbnile méthôde. Mais 'te' que j~ sais;c"est que èen'est
pas une :méthMe 'statique" que'ce. n'est pas: une idée
réactionnaire, que ce n'est pas une idée' ëruelle. 'Par
cë>nséqÜent, je pense: ~taiment que la,5agt$e.con$iste
à Jâisser :se .pOursuivre l'évolutIon qui estel'l cOUrS.
217. Après. tin ~débat comme' celui quia eu lieu, je
ne sâis pas ce qU'ohp"ourra.dfre du fond' de,la que$tion.
Je·.crois, 'comme tout le' monde; que le ·Président aeu
raison de laisser aller les choses. Mais je me dernand~
vétitablementçe q",'on dira 4e nouveau en cornmis~i()h
'et devant l'A$semblée lorsque, la r qqestion reviendra, à
supposer qU'eJle soit inscrite à, l'ordre du jour. -ChaetJJ1
a exr.o~é. se$ ,vues. S'il PÔU,vait y avoit une utilité:,à
ce debat, ~éserve faite ,des principes, cettè utilité <st
aujourd'hui épuisée. Le Gouvernement français sait
que, .non' seulçment cel,tx qui l'()ntattaqué, mais celitJC:
qui l'e, défendent sont anxieux, inquiets, ~ rendent
c~l11pte que se. pose là. une grave questiorl~Î Cha,cun
d,entre DOlJS fatt de~:yo:qJtpour,9ue.la FrRnce réSQlve
cette qUestIon d'Algerle - J'ose le dIre et te représen4

tant de l'Irak l'a dit avant moi -' selon les prinçipes
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de générosité humaine qui sont dans la 'tradition dei
la 'politique'françaisè.' '. '. . ';."' .~.' '
218.Mais·quepouvt>ns-nou~ 'désirer .de plus? ~ Pour-'
qU()i'i'~ le répète~ et 'ce seront m~s derniers mots~
faut..! conti~uer' .pialgré tout à' envenimer le dé~t?
En;eftet, si ~odérê ~ue l'onso,it d"éc~dé d~~tre,ilr a.
toujours certames remarques deplalsantesqu'on laisse'
passer' dans' le feu de la pOlémique. Je né crois pas,
de toute ma conviction et de toute ma. sincérité, que
la lcontinuation d'un <lébat sur une' telle question.puisse
préseilter le moindre intérêt et faciliter.··,le moitis 'dû'
monde ,la solutioÎl~du problème de l'Algérie: C'èst pour
quoi; de toute ma sincérlté' et de, toute ma conviction',
jê' vous·,conjuretle ne pas.' laisser les Nations :Unies·
s'engàger dans une procédure qui,' d'après moi,n~.peut
mener qu'à de graves' dangers. pour elles.. ' . "
21~.LePRÈSIDENT (trarJuitdel'espagnol): l/As
semblée générale' va maintenant procéder au vote. Les
teprésentants ··de'·Ja France et de l'Irak .. ont ,demarid.é
u~ vote par appel nominal. Je mets aux ,voix la ,re2
commall;d~tlort, contenue. dans.' l~ .paragraphe S'. du
premier rapport du Bûreau [AI2980] etvisânt' à'
ne pas inscrire à l'ordre du jour le point 3 de la liste
supplémentaire lA/2942] 'tntitulé "Question algé~. " ' ..rlenne . "...,.

11 estjrocé4é au:vote,' par' app'elnomlnal. "
L~app'il commetlce,Jar,le Liliérw,dont' le nOm est

tiré. au sort /Jar lé Président.. . .
.. Votent. pour: . Luxembourg,' Pays-Bas,. Nouvelle

Zéfand~,. Ni~r,agua, ·NotyèJC, Pa~aIlUl;. PérC?u, Suède,
Tur9,tJle,·Union Sud,:"Afflcame, Royaume-Uni de Gran
de-Bretapeet <f:'Irtande du NQrdi'Etat~-Unisd'Amé
rigue,Venezuela,; A.ustralie,. Belgique,. Brésil,. C..a~ada,

Chili, '. Colombie~ C~ba" Danemark, République Domi
nicaine,Equateur~ France,. Haïti, aonduras etJsraël.

Votent·'Çontre: "Libéria:, Mexique, . Pakistan, Phi
lippines, Po.ogn~, Atabiesaoudite, Syde, ~ Thaïlande,
République." .sociali$1:e soviétique d'6kraine, Union
des Républiques.: socialistes soviétiques, Uruguay,
Yémen; YouJoslavie, .Afghanistan, Argentine, 'Bolivie,
:s.irma9ie, R~p~bliqu~ ..socialist~ soviétiqu~; d~ .}Jiélorus,.
Sie, Costa-Rica, ,T~eco~lovaqule"Egypte, Greee, Gua
temala, In~e, ,Indon,ésie, ~ran, Irak et Libân'. .

S'abstiennent: " Paraguay, Chine, SalvadQ~, Ethio-
pie et Islande. . '. '. '.' . .

Par 28 voix contre 27, avec 5 abstentions, la. rerom""
·mant1aticm est rejetée. .'
220. Le PRESIDENT (traduit· dt l'espagnol): . .Tè
dOnne la·parole au représentant de la France.pour une
motion d'ordre. '
221. .M. PINAY (France):Pa~deux fois, j'ai mi~
en garde l'Assemblee contre les conséquences d'une
violation du paragraphe 7 de l'Article 2 de ta Charte.
Cédant à des assauts ode démagogie et de passion, l'As
semblée à .cru devoir pasSer outre à.la recommandation
du Bureau.
222. ; Je déclare· que, dan~' u~e \qu~stion .qui relève
exclusl'Vement de la competeneenattonale,' mon gou'"
vemement refuse une' ingérenëe des Nations Unies
qui serait faite au mépris .. des dispositions.,e ,la
Charte. Il considértra comnle nulle et non avenue
toute recommandation qu~' l'Asseinbléevitnè:lta.it··à
faire à ce sujet. Il va délibérer~t-croyez bien que je
le déclare avec gravité de même qu'avec .une pro
fOilde tristesse - je dois a.jouter que je ne puis d2re
queUe sera demain ta conséquence du' vote qui vient
d'être' émis sur les relations entre la France et l'O..ga..
nisatiott des Nations Unies. "

•

223,., Le, PRESIDENT (traduit .de l'espagnol): S'il
n'y a pas d'objection, je considérerai "que l'Assemblée,
étant donm~'levote qu'elle vient d'émettre sur la
recommandation du Bureau, décide d'inscrire. à. l'ordre
du. jour de, sa dixième .. session le· pàint 3 de la liste
supplémentaire [AI2942] intitulé "Question algé
rienne" ," .

Il en est ainsi, décidé. ./
224. "Le ·PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Si
l'Ass,emblée tconsent, cette question serarenvovée
à· la Première Commission. Je tiens à préciser" ce
point, car le rapport du Bureau ne contient aucune
indication il ce.sujet.
'Jlén e&t ainsi décidé.

225.... Le PRESIDENT (traduit de l'e.tpagnol): Nous
devr,ions passer maintenant au paragraphe 6 du rap
port du 13urêa,u. Toutef~is, étant donn~ 9ue le Bu
reau, lors de sa 103ème seance. a renvoye 1examen de
cètte question et que ses recommandations à. ce' sujet
figurent non ~s dans son premier rapport [A/2980]
mais dans sOI1 deuxième rapport [A/2985], nous pour
rio~s aëhever l'exa~en .du premier de ces rapports
avant d'aborder la question de l'inscription à l'ordre
du-jour du point 5 de la liste supplémentaire [A/2942]
intitulé "Question de l'Irian occidental (Nouvelle-Gui
née .. oeciâentale)".

Ii 'en est ainsi décidé.
. 226. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol); NQu~
examinerons maintenant le paragraphe 7 du rapport
du 'Bureau [A/2980] qui recommande d'inscrire à
l'ôrdre dù. jour le point 7 de la liste supplémentaire

. [AI2942] intitulé "Institution et conservation d'un
cimetière commémorant les morts des Nations Unies
en, Corée"., Les représentants de l'Union soviétique et
de la Polo~e ont demandé aU Bureau qu'il soit pris
acte. de leur abstention en ce qui concerne l'inscription
de ce point à l'ordre du jour. Je mets donc aux voix
la recommandation contenue dans le paragraphe 7 du
Bureau.

pàr 44 voii contre 0, avec 6 ab~de'ttions, la recom
mandation est adoptée.
227.' Le :PRESIDENT (traduit de l'espagn.ol): I.e
paragraphe 8' du rapport du Bureau concerne les
points 20 et 23 de l'ordre du jour provisoire, [A/2915] ,
S'il n'y a pas d'objections, je propose à l'Assemblée
d'examiner. d'abord l'inscription du point 20 intitulé
"Traitement des personnes d'origine indienne établies
dans l~Union Sud-Africaine" et, lorsqu'une décision
aura été prise_' celle du point. 23. Quelqu'un a-t-il des
observations à présenter sur cette procedure?
228..M. 'DU PLESSIS (Union Sud-Africaine)
[traduit· de l'anglDis]: Lorsque I.e Bureau a examiné
l'ordre du jour, j'ai demandé la parole r102ème
séance] .pour protester, aU nom du Gouvernement de
l'Union Sud-Africaine,. contre l'inscription de cette
questiori. Je tiensaujourd:'hui, à réitérer cette pro-
testation. ' .' .
229: L'Assemblée générale sait que l'attitude que
n0115 adoptons aujourd'hui correspond à celle que nous
aV(J'ns toujours adoptée dans le passé, et nos argu
merttssont troR bien.connus pour qu'il ne soit néces..
saire de les exposer à nouveau en détail. l.e Gouver
nement de l'Union Sud-africaine continue d.'être con
vaincu que la question des populations d'origine in
dienne qui vivent dans rUnion Sud:-Africaine intéresse
ttniquemenlle Gouvernement et les citoyens de l'U:'liort. j
e.t soulève des .questions qt.ti relèvent essentiellement <...le '.
la compétence nationale du Gouvernement de i'Uniol1.

iliIIi"..PlliIi.p·§#M).····.·_.. 'ii/îi··,·-·..._wtllliiit--..·.-cz_r'.···IiiIlIr-n..,...'·.'SIIIIQ'iii··O··'IiIiOTIiiIii-···'ilii%W.'iIIIII'_",,",Mx_tt_'......l· ...·)· ...'W_*&.....T ........'lfrlr~. .;~.. _.~"""""'-._.~~#,,~'""~.._~'"._~._._._... ..........,;
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POlir cette raison, mon gouverllement resle fermement
(ollvaincu que les termes du paragraphe 7 de l'Arli
cle 2 de la Charte interdisent à l'Organisation et à
l'Assemblée d'examiner quelque aspect que ce soit
de cette question. Les termes de cet article sont for
mels et, comme nous l'avons démontré dans le passé,
les travaux qui ont abouti à son incorporalion confir
ment tout à fait notre interprétation. D'aucuns ont
tenté de donner une interprétation différente à cer
tains termes de cet article, mais, dans leurs tentatives,
ils n'ont pas tenu compte de l'existence des archives
de la Conférence des Nations Unies sur l'Organisation
internationale, tenue à San-Francisco en 1945. Ces
archives sont tellement claires qu'elles excluent toute
possibilité d'interpréter de deux façons différentes
les intentions et les décisions des participants. Elles
montrent également, sans nulle possibilité de doute,
que l'effet du paragraphe 7 de l'Article 2 ne peut être
affaibli par aucune autre disposition de la Charte,
puisque cet article a au contraire le pas sur tous les
autres.
230. On a souvent prétendu que, quelle que soit la
valeur des autres arguments, l'Assemblée avait qua
lité pour examiner la question puisqu'elle l'avait déjà
fait. Nous avons toujours rejeté cet argument par le
passé et nous continuons de le rejeter. En effet, en
vertu de cet argument, tout acte illégal et inconstitu
tionnel, une fois commis, prendrait la valeur d'un pré
cédent qui justifierait la répétition de cet acte, si illégal
et si inconstitutionnel qu'il ait pu être.
231. Certaines délégations, Cjui avaient exprimé les
doutes les plus sérieux quant au caractère international
cie la question en discussion, compte tenu du paragra
phe 7 de l'Article 2 de la Charte, ont néanmoins, par
le passé, été amenés à voter en faveur de son inscrip
tion à l'ordre du jOt\l', sous prétexte qu'à une précé
dente session l'Assemblée avait demandé qu'un rapport
soit présenté ou avait recommandé que la question soit
inscrite à l'ordre du jour d'une session ultérieure, Se
laisser persuader par un tel argument ne revient pas
seulement à se ranger à la loi de la moindre résistance,
mais encore à sacrifier un principe au nom de la pro
cédure. A chaque nouvelle session, l'Assemblée doit
être libre de décider de la procédure qu'elle doit suivre.
A chaque nouvelle session, l'Assemblée doit décider
elle-même des mesures les plus propres à promouvoir
les buts de la Charte.
232. Quel est notre but en inscrivant une question
à l'ordre du jour et en la discutant? 11 me semble que
notre première tâche, qui doit toujours demeurer
conforme aux dispositions de la Charte, consiste à
rechercher des solutions aux problèmes qui se posent
dans le monde; il me semble qu'elle consiste à favo
riser l'établissement de relations amicales entre les
nations et à promouvoir la coopération internationale.
L'un des principes fondamentaux de la Charte veut
que l'Organisation soit un centre où s'harmonisent
les efforts des nations. Si donc l'Assemblée décide
que désormais, et quels que soient les précédents, le
maintien à l'ordre du jour de la question en discus
sion ne serait pas dans l'intérêt bien compris de la
bonne entente entre les nations, elle doit être entière
ment libre d'agir en conséquence,
233. Tous ceux des représentants ici présents qui
connaissent les longues discussions auxquelles cette
question a donné lieu à l'Organisation des Nations
Unies - et il doit y en avoir beaucoup parmi eux
qui non seulement les c01mai~sent ~ien mais en S01~t
profondément lassés - ont du depUls longtemps ar1'1-
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ver à la conclusion qu'en soulevant chaque année 'une
question donl le Gouverncment de l'Union Sud-Afri
caine ne peut en aucun caS reconnaître le bien-fondé
on n'a en rien contribué il la réalisation des objecti r;
de la Charte. Chaque année, l'inscription il l'ordre du
jour de cette Cjuestion, malgré nos protestations, a été
suivie de discussions acerbes et a permis à certaines
délégations de présenter de façon déformée la situa
tion dans l'Union Sud-Africaine et de pmférer contre
mon pays des accusations mensongères, Te ne saurais
assez souligner flue le ton que certains Etals Membres
ont donné il ces discussions n'a ni favorisé la réalisa
tion des objectifs de la Charte, ni contribué aux résul
tats que les responsables de cette discussion préten
daient vouloir atteindre. Bien au contraire, le ton <les
discussions acerbes qui ont eu lieu ces dernières
années n'a abouti qu'à accroître les tensions exis
tantes sans améliorer en rien les perspectives d'entente
ni encourager les bonnes volontés.
234. Je tiens à ajouter, pour conclure, que je n'ignore
pas qu'en application de la résolution 816 (IX) C)ue
l'Assemblée générale a adoptée à la nenvième sessIOn
[497ème séance], le Secrétaire général a chargé l'am
bassadeur du Brésil, M. de Faro, d'essayer de faci
litel" les contacts entre les trois Etats intéressés et que
l'Ambassadeur doit présenter un rapport. A cet égard,
je tiens il rappeler la position du Gouvernement de
l'Union Sud-Africaine -- qui a touj ours été nette et
continuera de l'être - en ce qui concerne les disposi
tions formelles du paragraphe 7 de l'Article 2 de la
Charte: l'impossibilité où mon gouvernement s'est trou
vé d'avoir rccours aux bons offices de M. de Faro est
la conséquence logique de cette prÎse de position juri
dique. Mon gouvernement a la plus haute estime pour
la personnalité remarquable de l'ambassadeur lui-même,
mais il est convaincu que le représentant du Brésil
à celle assemblée comprendra qu'aucune considération
extérieure ne peut nous amener à modifier la position
que nous avons toujours prise en faveur du respect
du principe de la compétence nationale, consacré par
le paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte. S'il est
décidé d'inscrire à nouveau cette question à l'ordre
du jour, l'abandon par l'Assemblée des droi~s qui
lui sont conférés aux termes de la Charte COlltmuera
d'être une cause de grave préoccupation pour mon
gouvernement, comme il devait l'être pour tous les
Etats Membres soucieux du respect de leur souve
raineté.
235. Je me réserve l~ dro!t de l?rendre à nouveau la
parole sur cette questlOn SI besom est.
236. M. SEN (Inde) [trad~tit de l'anglais]: Les
objections que vient de soulever le représentant de
l'Ùnion Sud-Africaine à propos de l'inscription à l'or"
dre du jour .du point 20 ~e sont pas r:ouvel1~s. Ç;omme
d'habitude, Il s'est fonde sur une mterpretabon du
paragraphe 7 de l'Article 2 de la C~arte. ,Le texte de
cet article est trop conllu pour que Je le cite une nou
velle fois, Cependant, je me d~is ?~ répondre à l'ob.ie~
tian présentée sur Je plan Jundlq;le, .parce que J.e
reconnais, avec le representant de ~ Umon Sud-Afri
caine, que cette questi,on, tout au mOlns au st~1e actuel,
ne devrait pas être debattue sur un plan politique.
237. Dans le discours qu'il a prononcé au cours de
la discussion générale [5~8è~nl? séanr;e], l,e représen
tant de l'Union Sud-Afncame a deplorc que cette
question ait donné lieu à des considérations de carac
tère politique et que le texte de la Charte n'ait. p~s
été interprété comme l'aurait été un document .11m
dique. Le Gouvernement de l'Iride, et partant ma
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délégation, n'ont jamais tenté et ne tenteront jamais
de faire intervenir dans ce débat des considérations
d'ordre. politique. Je reviendrai plus tard sur cet
aspect de la question. Toutefois, en ce qui concerne
l'interprétation des dispositions de la Charte, je recon
nais avec le représentant de l'Union Sud-Africaine,
comme je rai déclaré, que la Charte devrait être
interprétée comme le serait un document juridique.
La restriction contenue.dans le paragraphe 7 de l'Ar
ticle 2 constitue une sorte d'oblig~tion négative com
prise parmi les nombreuses autres obligations posi
tives que contient la Charte, et le représentant de
l'Union Sud-Africaine sera d'accord avec moi si je
dis qu'une convention comme celle-ci, du fait qu'elle
est contenue dans un document, doit être interprétée
conformément à certaines règles bien établies. Plutôt
que d'entrer dans les détails, je me bornerai à rappeler
quelques-unes de ces règles. .
238. Premièrement, le~ dispositions fixées par un
document tel que la Charte doivent être interprétées
çomme faisant partieœun tout, afin qu'aucune con'
vention ne puisse être interprétée de telle façon qu'elle
contredise les autres dispositions de la Charte ou qu'elle
les annule.
239. Deuxièmement, il faut retenir l'interprétation
qui, .fidèle à l'esprit de la Charte, permettra ie mieux
d'atteindre les buts fixés par ce document et non pas
celle qui conduirait à les· méconnaître.
240. Troisièmement, les termes employés dans la
Charte doivent être interprétés dans leur sens courant
et aucun mot ne doit être considéré comme redondant.
Ce principe doit être particulièrement· respecté lors
qu'il s'agit d'Un texte aussi rigoureux que celui du
paragraphe 7 de l'Article 2, où les mots sont particu
lièrement importants. Il y est dit notamment: "Au
cune disposition de la présente Charte n'autorise les
Nations Unies à intervenir dans des affaires qui relè
vent essentiellement de la compétence nationale d'un
Etat." Les termes •'qui relèvent essentiellement de
la compétence nationale d'un Etat'1 impliquent nette
ment qu'il existe une autre compétence, conférée par
la Charte aux Nations Unies. S'il n'en était pas ainsi,
il n'aurait pas été nécessaire de faire cette restriction
en ce qui concerne les affaires qui relèvent "essentiel
lement de la compétence nationale d'un Etat". Cela
signifie nécessairement qu'une compétence spéciale a
été donnée aux Nations Unies par les Etats signa
taires de la Charte.
241. Je· pense que tout le monde reconnaîtra que les
obligations internationales ne sauraient exister s'il
n'y avait d'abord des affaires intérieures. Les liens
d'interdépendance qui existent entre les obligations
internationales et la juridiction intérieure d'Un Etat
sont imperceptibles, mais c'est pourtant uniquement
par des mesures· ou des lois intérieures que les Etats
contractent des obligations internationales et s'en ac
quittent. De même, c'est uniquement par des mesures
ou des lois intérieures que des obligations internatio
nales prennent fin. Ces deux genres d'obligations ne
peuvent être complètement séparés; il n'est pas pos
sible de tirer entre elles une ligne de démarcation
nette. Ceci devient tout à fait clair si nous faisons
une comparaison avec les problèmes qui se posent
dans les affaires intérieures de certains Etats, lorsque
les fonctions gouvernementales sont attribuées à des
organismes différents, ainsi que le prévoient plusieurs
constitutions, notamment aux Etats-Unis, au Canada
et en Inde. Lorsque les pouvoirs exécutif et législatif
sont attribués à des organes différents, dirigés par

des personnes différentes, il a· toujours été admis qu'il
n'était pas possible de séparer les pouvoirs ainsi délé
gués d'une. façon absolue; il suffit en eftet que vous
agissiez en fonction de l'un pour risquer d'empiéter
indirectement sur un domaine placé en dehors de
votre compétence.
242. Si, procédant par analogie, nous passons du
domaine des constitutions à celui des affaires inter
nationales, il nous paraîtra évident, je pense, que les
Nations Unies ne peuvent entreprendre aucune action
internationale qui n'ait des effets indirects dans le
domaine national. Prenons n'importe quel problème: le
problème du travail, le problème du statut· çle la
femme ou l'un dès nombreux autres problèmes qui
ont été examinés et discutés ici et qui ont même
été l'objet de plusieurs résolutions de l'Assemblée
générale. Aucune de ces questions ne peut être exa
minée ici ou faire l'objet d'une .décision des Nations
Unies sanS que la politique intérieure des Etats Mem
bres intéressés en ressente d'une manière ou d'Une
autre les effets indirects.
243. Cela est particulièrement net lorsque l'on se
reporté aux termes "qui relèvent essentiellement de
la compétence nationale d'un Etat". Cela· signifie que
les questions qui sont discutées ici ou qui -font l'objet
d'une décision de l'Assemblée sont nécessairement
liées aux affaires intérieures des Etats Membres et
qu'elles auront nécessairement des effets sur les af
faires intérieures, mais cela ne signifie pas qu'elles

. deviennent nécessairement des questions . essentielle-
.ment intérieures. Ayant à l'esprit ce qui vient d'être
dit, voyons maintenant quelles sont les questions qui
ne sont pas essentiellement des affaires intérieures par
nature, mais qui sont du ressort des Nations Unies
et qui relèvent de la compétence de cette assemblée.
Il s'agit des questions qui· font l'objet de nombreuses
dispositions de la Charte, lesquelles imposent diverses
obligations aux Etats Membres. Quelques-unes d'entre
eUes ont. déjà été mentionnées à plusieurs reprises
à l'occasion de la discussion d'autres sujets.
244. . Ces obligations peuvent être considérées comme
ayant été acceptées par les Etats Membres au moment
de la signature de la Charte et l'Organisation des
Nations Unies est en droit de les faire respecter
conformément aux dispositions de la Charte.
245. Reportons-nous tout d'abord au texte de l'Arti
cle 13. Il y est dit notamment, au paragraphe 1:

HL'Assemblée générale provoque des études et fait
des recommandations en vue de:
il • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • .' • • • •

. "b. développer la coopération intermitionale dans
les domaines économique, social, de la culture intel
lectuelle et de l'éducation, de la santé publique,
et faciliter pour tous, sans distinction de race, de
sexe, de langue ou de religion, la jouissance des
droits de l'homme et des libertés fondamentales." .

Notons donc que "l'Assemblée générale provoque .des
études et fait des recommandations" à l'égard de ces
questions. .
246. L'Article 14 dispose ensuite:

HSOUS réserve, des dispositions de l'Article 12,
l'Assemblée générale peut recommander les mesures
propres à assurer l'ajustement pacifique de toute
situation, quelle qu'en soit l'origine, qui lui semble
de nature à nuire au bien général ou à compro
mettre les relations amicales entre nations, y com
pris les situations résultant d'une infraction aux dis
positions de la présente Charte ..•"
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247. S'il est admis que nous sommes bien en pré
sence d'une situation qui compromet. les rel~tions
a,micales entre deux. nations et que cette. situation
résulte de la violation de certaines des libertés fonda
mentales qui constituent l'essence même de la Charte,
je ne vois pas comment -. alors que des fonctions
précises sont attribuées à .l'Assemblée· par les Articles
13 et 14 en termes catégoriques et. dépourvus d'am
biguïté - Je ne. vois pas. comment, donc, Ull doute
quelconque peut encore subsister dans les.. esprits en
ce qui concer~e la compétence. de cette assemblée
pour connaître.de la situatiqnen question, en provoquer
la discussion, ou recommander des mesures propres
à.en assu:rer l'ajustement' pacifique.
248. J'estime, quant il moi, que le textcdes.Articles 13
et 14 est absolument dépourvu d'ambiguïté~: Ilprédse
ce que doivent être les fonctions, de l'Assemblée, dans
quels domaines elle doit l~~ ,exercer et.quelles sont les
conditions qui doivent êtrè réunies, dans certains cas,
pour déterminer la compét~nc~ de l'Assemblée. Si les
conditions requises sont réunies, si les domaines dans
lesquels l'Assemblée peut intervenir sont. clairement
définis et si les dispositions qui fixent··l~. fonctionne
ment de l'Assemblée sont respectées,' je ne, vois donc
pas comment une question de compétence peut êtrë·
soulevée sous prétexte qu~ l'Article 2 comprend une
disposition négative '~obligèant ~ les Etàts :Membtes à
ne pas intervenir dans, les affaires qui relève~t, essen
tiellement de la competence d'un Etat.
249. Il existe' un autre article fort important, après
la lecture duquel je mettrai fin à mes citations, car
beaucoup d'autres articles sont aussi importants que
les Articles 55 et 56 et· sont rédigés en termes tout
aussi catégo..:iques. L'Article 55 dispose notamment:

. "En vue de créer .les conditions de stabilité et
de bien-être nécessaires pour assurer entte les na
tions des relations pacifiques et,amicales fondées
sur le respect du principe de,. l'égalité des droits
des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes,
les Nations Unies favoriseront:
" " " , " " •. " " l'. .• " " " " " •• " .4p " " " " " •• " " " "

"c.. le respect universel et .effectif .. des.droits de
l'homme et des libertés fondamentâ}es pour tous,
sans distinction de race, de sexe, de langue ou de
religion." .

Il appartient donc aux Natiot;ls ·Unies de veiller à tout
cela. "
250. L'Article 56 poursuit:

"Les Membres s'engagent, en vUe d'atteindre les
buts énoncés à l'Article 55, à agir, tant conjointe
ment que sépa~ément, .encoopération avec l'Orga
nisation."

Ainsi, les Etats Membres .,se sont enga~és à prendre
des mesureS, tant conjointement que separément, en
coopération avec l'Organisation, en vue de remplir les
obli~tions et d.'a.tteindre les, buts énoncés à l'Arti-
cle55 de la Charte. - -
251. Lorsque nous lisons ces dispositions dans leur
contexte en les rapprochant. de celles du paragraphe
7 de l'Article 2, il apparaît nécessaire de déterminer
s'il ya conflit entre les deux catégories d'obligations.
D'une part, les Etats assument des obligations positi
ves en vertu des diverses dispositions de la Charte
auxquelles je viens de me référer; d'autre part, ils
assument une obligation négative en vertu du para
grap~e 7 de l'Article 2., A mon avis, il n'y a pas
conflit. Provoquer des études, fonnuler des recom
mandations, aux fins de poursuivre les objectifs men-

....

tionnés dans les articles dont j'ai donné lectut~,ne

constitue pas ct ne peut pas r~isonnablement être
interprété comme constituant une int~rvention dans
les affaires .intérieures d'uJl Etat.. C~in'est pas seule
ment mon interprétation personnelle. Bien qu'il ne soit
pas très profitable de citer des autorités devant; cette
assemblée~ j'aimerais, à cette occasipn citer un auteur
bien connu, éminent .spécialiste de la question, M.
Lauterpacht., Dans la dernière édition du manuel de
droit international d'Oppenheim, au paragraphe 140, (1,

M.< Lauterp~cht interprète le paragraphe 7 de l'Arti-
cle 2 de la façon suivante·: .

~'Bien que la Charte. des Nations Unies indique
expressément qu'elle n'autorise pas les Nations
U'qies à intervenir dans les affaires qui relèvent
essentiellement de la compétence nationale d'un Etat,
la, disposition ,en question n'exclut pas, à l'exception
de toute intervention dictatoriale, une action entre
prise en vue d'atteindre les objectifs de la Charte.
Ainsi,.pour ce qui est:de. la protection des droits

;de l'hQmm~ et des libertés fondameptales, l'inter
diction ',d'intervenir dans des affair~s qui relèvent
essentiellement de la compétence nationale d'un. Etat,
qui est une des principales caractéristiques de la
Chart'i, n~.empêche pas.les divers orgélnes des .Nations
Unies de procéder à des études, à des .disÇlJssions
ou à des enquêtes èt de formuler des recomman
dations1..;'.. ,

Tel est le point de vue ·de M. Lauterpacht. Un peu
plus loin, à l'alinéa b du paragraphe 168 f, il déclare:

"L'exclusion du droit d'intervention, pour les Na-
.ti,?ns Unies, doit être interprétée à la lumière du
sens technique de ce terme. Sont interditès toute
intervention dictatoriale, toute immixtion dans les
affaires intérieures d'Un Etat, en vue de faire pres
sion sur cet Etat. Mais les actes tels que la discus
sion, l'étude, l'enquête, la recommandation, ne sont
pas exclus tant qu'ils ne constituent pas urie inter-
vention~." .. .

252. Un auteur ,de réputation internationale nous
donne ici son opinion quant à la portée du paragraphe
7 de l'Article 2; ce qu'il écrit paraît évident à tout
juriste impartial qui interprète la Charte. Il nous dit
que l'interdiction qui s'applique à l'intervention -- au
sens technique du terme - dans les affaires qui relè
vent essentiellement de' la compétence nationale d'un
Etat ne peut empêcher l'Organisation d'examiner cer
taines ·questions et de formuler des recornmandations
ou de remplir d'autres fonctions énoncées dans la
Charte..Il, en est ainsi . lorsqu'il 's'agit des libertés
fondamentales et des droits de l'homme qui, selon M.
Laûterpacht, constituent l'essentiel de la Charte, ainsi
que deS' questions à propos desquelles les Nations Unies
doivent remplir des fonctions précises dans certains
domaines bien définis.
253. Voilà pour l'aspect juridique du problème. Je
me suis efforcé d'examiner cet aspect de la question en
détail, parce que le représentant de l'Union Sud-Afri
caine s'est plaint de ce que le problème ait été abordé
sous l'aspect politique plutôt que sUr le plan juri
dique. Je pense qu'après mes (;xplications le représen
tant de l'Union Sud-Afrir'\ine se rendra' compte que
Son grief à cet égard n'était pas fondé. Je regrette
beaucoup, pour ma part, de constater que le repré-

1 Qppenheim, International Law, Sème. éd., édition annotée
par H. Lauterpacht. Londres, LOhgmans, Green and Co., 1955,
p.320. '

,2 Ibid., p. 415 et 416.
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sentant de -l'Union Sud-Africaine ait employé dans
son discours, lors de la discussion générale, certaines
expressions dans l'intention de montrer. qu'il était
inapproprié d'a\.Iorder et d'examiner la question de.;.
vant cette assemblée comme nous l'avons fait. On ne
peut pas dire que son langage soit très jurldique. Je ne
ferai que -citer quelques-unes des expressIons qu'il a
utilisées, expressions qui, je le crains, ne sont pas de
nature à encourager la discussion juridique. M. du
Plessis a déclaré :" _..

"Chaque année, ces attaques se sont déroulées se
lon un même plan et les mêmes arguments ont été
ressassés jusqu'à. satiété ... Pour quelques -déléga
tions, ces attaques dirigées chaque année contre
l'Union Sud-Africaine sont devenues, en quelque
sorte, des "vacances romaines"; elles les envisagent
avec un certain plaisir et s'y lancent avec entrain.
Je mentionne seulement en passant que nombre de
nos détracteurs sont bien loin de respecter les
principes des droits fondamentaux de l'homme et
les libertés fondamentales qu'ils invoquent constam
ment, et qu'ils se rendent coupables de discrimina
tion raciale ef d'autres pratiques discriminatoires."
[528ème séance, par. 132 et 133.]. . _

254. On pourrait relever, dans cette déclaration du
représentant de l'Union Sud-Africaine, d'autres phra
ses qui font planer le doute sur les motifs pour les
quels la question est proposée à l'examen de l'Assem
blée. Il ne paraît·pas nécessaire de relever ce défi. Je
ne pense pas que l'accusation selon laquelle l'affaire
a été portée devant l'Assemblée à des fins malveil
lantes puisse être retenue un seul instant, et je ne crois
pas qu'il soit nécessaire de répondre à. cette objection
en~ détail. Je ne pense pas que l'on puisse prendre au
sérieu~ cette partie de l'attaque du représentant de
l'Union Sud-Africaine. Mais je dois mentionner que,
non content de soulever la question de la compétence
des Nations Unies pour étudier la question et faire
des recommandations, le représentant de l'Union Sud
Africaine a déclaré à l'Assemblée, en termes non équi
voques, que, du point de vue de l'Union Sud-Afri
caine, cette affaire est définitivement réglée. Cette
attitude présente un contraste f.rappant. àvec celle
du représentant du Royaume-Uni à. propos de la ques
tion de Chypre.
255. Je me rappelle avec admiration la péroraison du
représentant du Royaume-Uni; bien que sa délégation
n'admette pas que les Nations Unies soient compé
tentes pour e~aminer la question et qu'il soit sage de
l'examiner, il a tenu à. assurer le.s Grecs et les Turcs
que son pays serait toujours prêt à. négocier et que
les Grecs et les Turcs seraient toujours bien accueillîs
lorsqu'ils voudraient discuter la question. Tout ce
que je puis dire, c'est que l'attitude du représentant de
l'Union Sud-Africaine, lorsqu'il déclare que la question
est close à. jamais~ n'est certainement pas de nature
à. favoriser la solution pacifique du conflit entre nos
deux Etats.
256. Il n'est pas nécessaire de discuter le fond de
la question. Je puis assurer le représentant de l'Union
Sud-Africaine que, contrairement à. ce qu'il semble
croire, nous n'avons pas saisi l'Assemblée générale et
ne désirons pas provoquer une d.iscussion sur I.a. ques
tion aux seules fins de porter une accusation malveil
lante contre son gouvernement. Notre seul objecfif
a été et restera toujours la recherche d'une solution
raisonnable et pacifique du conflit qui, malheureuse
ment, divise nos deux pays. Fidèle à ses traditions en
ce qui concerne le règlement des tensions et des con-

flits internationaux, mon pays s'efforcera toujours de
rec!tercher des' solutions pacifiques.' ·Nous invitons. lè
rellrésentant de l'Union Sud-Africaine à. s'asseoir à
nos côtés pour discuter le "problème en amis, et non
en adversaires,' comme' des personnes qui ont une
opinion divergente sur un sujet donné, mais qui sont
capables de régler leur différend.·"
257. J'espère.que, avant la fin deœtte session de
l'Assemblée, les représentants de l'Union Sud-Afri
caine accepteront cette' invitation et ferOnt preuve du
mêmeâésir de trouver une solutionainicale à. ce pro
blème. Nous~!Je voulons pas "croiser le fer avec le repré
sentant de f'Union Sud-Africaine en cette Assemblée.
Cela n'a jamais été la tradition de mon pays. Nous
avons foi en l'art de la paix et en l'emploi des' métho
des' pacifiques pour résoudre nos conflits.. . ~,

258. Je'suis Persuadé que, si nous sommes fidèles à
nos traditions. et à nos objectifs, il nous sera possible
de trouver une solution permanente à ce problème
compliqué, que nous ne désirons certainement pas
reprendre d'année en almée.
259. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): S'il
n'y a pas d'objections, je vais mettre au~ voix la re
commandation du Bureau qui figure au paragraphe 8
de son premier rapport [A/2980] et qui vise à ins
crire à l'ordre du jour le point.20 intitulé "Traitement
des personnes d'origine indienne établies dans l'Union
Sud-Africaine".

Pat" 4.7 'Voix fQntre 1, aVfC 10 abstentions, la reC0111,
mandatio» e.~t ~{Jptée.

260. Le PRESIDENT (traduit de l'espagn.ol): Notts
allons examiner maintenant l'inscription à l'ordre du
jour du point 23 intitulé "Question du conflit racial
en Afrique du Sud provoqué par" la politiq\Je d'apart
heid du Gouvernement de l'Union Sud-Africaine".
261. M. DU PLESSlS (Union Sud-Afric~ine) [tra
duit de t'anglais] : De même que pour le point 20 con
cernant le traitement, des personnes d'origine .. indienne
établies dans l'Union Sud-Africaine, j'ai fait inscrire
au procès-verbal du Bureau [102ème séance] les ob
jections de mon gouvernement à l'inscription du point
23 à l'ordre du jour. Je tiens à réaffirmer notre point
de vue devant cette assemblée. Comme chacun le sait,
l'Union Sud-Africaine s'appuie ici également sur les
dispositions du paragraphe 7 de l'article 2 de la Charte,
qui offre à tous les Etats une égale protection contre
toute ingérence possible dans les affaires qui relèvent
essentiellement de leur compétence nationale.
262.' Ma délégation a toujours estimé· qu'il ne" saurait
y avoir d'exemple plus frappant d'intervention daris
une affaire qui est purement du ressort· de ta 'campé
tencen;ltionale d'un Etat Membre; que les discussions
qui se sont déroulées chaque année sUr la question
considérée. Nous avons déjà., à plusieurs reprises, énu
méré en détailles sujets abordés à l'occasion des débats
sur cette question. Nous avons essayé de convaincre
les membres de l'Assemblée que }'on ne saurait imagi
ner que des questions telles que la législation sur la
possession des terres et des immeubles par des res
sortissants sud-africains, les services publics de trans
port par chemins de fer ou autobus, les services de la
poste, les règlements concernant ·laséeurité intérieure,
la composition rlenos forces armées, les droits poli-.
tiques des dtoye.:1s de l'Union Sud-Africaine, les ques
tions d'enseignet1ent et de logement des citoyens de
ce pays, relèvent de l~ compétence de 1'0rgànisation.
Toute tentative dl's Membres de l'Organisation des
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Nations Unies faite en vue d'influencer le traitement
de ces questions intérieures ou de les réglementer par
l'intermédiaire de l'Organisation est, à: notte avis, un
cas d'intervention flagrante dans nOs affaires nationales.
Nous aurions pensé que notre thèse sur la compétence
nationale, paraîtrait si évidemment juste et ,acceptable
à tous les Membres de cette organisation qu'il ne serait
même pas né:.::essaire d'essayer d'en démontrer le bien
fondé. Comme les membres de l'Assemblée le savent,
nous avons déjà mis à, l'épreuve, à propos .f'un. point
précédent, les opinions des Membres de .1~Organisation
des Nations Unies en ce qui concerne la, question de
compétence. Selon les votes émis alors, il était clair
que nombre de Membres partag~aient notre interpré
tation du paragraphe 7 de l'Arbcle 2.. Cependant, la
façon dont ont voté' certaines autres délégations porte
à croire qu'elles 'ne veulent pas se prévaloir de la pro
tection que leur offre cet article de la Charte. Ou
peut-être sont-elles disposées à y renoncer uniquement
lorsque leur propre compétence nationale n'est pas mise
en cause. Je tiens à déclarer nettement que mon pays
est décidé à se prévaloir dé: cette protection.
263. J'ai eu l'occasion, il y a quelques instants, d'ex
primer notre point de vue sur la question des précé
dents. Je sais qu'à propos ~e ce point ,ég~lement .on
fera état de ce que l'Assemblee a demande, 1an derDl~~,
la production d'un nouveau rapport, pour arguer qu tl
est nécessaire d'inscrire la question à rordre du jour
de ~ette assemblée. On sait néanmoins que, pour l'Union
Sud-Africaine, la résolution 820 (IX) adoptée l'an
dernier, comme celles qui avaient été adoptées aupara:
vant sur la question, était inconstitutionnelle. Même SI
une résolution antérieure demandait à cette session de
l'Assemblée d'examiner un certain point, cette assem
blée est, et doit être, seule à décider de sa propre
procédure. Si l'Assemblée estime qu'une décision anté
rieure est inconstitutionnelle, peu souhaitable ou peu
opportune, elle est parfaitement libre de réviser cette
recommandation d'une assemblée précédente, ou de
passer outre.. L'Assemblé~ ne sa~rait permettre à ~ne
simple quesbon de procedure d entraver son acbon,
surtout si cette procédure n'était pa~, ~onforme aux
buts de la Charte. 1 ~~

264. Je n'ai parlé que très bl'ièvetnent de cette ques
tion, pour bien marquer qu'il n'y Cl guère à ajouter à
nos déclarations des années précédentes, qui figurent
encore dans les comptes rendus. Je dois, cependant,
demander encore une fois à l'Assemblée de ne pas
inscrire ce point à son ordre du jour. Au cas, néanmoins,
où elle le ferait, je déclare formellement que ~on

gouvernement élèvera une vigoureuse' protestabon
contre l'inscription de cette question à l'ordre du jour
et ne pourra reconnaître la validité ou la légalité de
toute action qui découlerait d'une pareille décision. ,
265. M. SEN (Inde) [traduit de l'anglais] : Point
n'est besoin, pour répondre aux objections du repré
sentant de l'Union Sud-Africaine, d'avancer des argu
ments nouveaux. Notre réponse sera la même. J'ai
déjà cité l'interprétation autorisée qu'a donnée M.
Lauterpacht du paragraphe 7 de l'Article 2, à savoir que
même si une question est considérée comme relevant
essentiellement de la compétence nationale d'un Etat,
le paragraphe 7 de l'Article 2 ne peut jamais empêcher
l'examen de cette question, l'adoption de recommanda
tions ni aucune des autres fonctions assignées aux
Nati~ns Unies. Au surplus, le point 23 n'intéresse pas
seulement l'Inde. En effet, 20 nations, parmi lesquelles
ç~rtain~ pays d'Europe, ont présenté la question aux

Nations Unies l'an dernier, et je suis sûr qu'il y a
de nombreus,es délégations, en dehors des auteurs de
la demande d'inscription, qui appuient notre point de
de vue.
266. La thèse de' la compétence nationale s'appuie sur
un argument technique que j'ai déjà réfuté à propos
du; point précédent et sur lequel je ne reviendrai pas.
Qu'iL me soit permis d'exprimer ma conviction que
l'Assemblée, étant donné les arguments qui ont été
invoqués. ici sur cet aspect technique de la 'question,
à savoir la question de la compétence. nationale, accep-
tera la recommandation du Bureau. ~

267. Le PRESIDENT (traduit de "espagnol) : S'il
n'y a pas d'objections, je. vais mettre aux voix la re
commandation du Bureau qui figure au paragraphe 8
?e son premie~ rapport [:1/2980J. e~ q1.!i vise à i!1sr.rire
a l'ordre du Jour le poIDt 23 mbtule "Question du
conflit racial en Afrique du Sud provoqué par la poli
tique d'apartheid du Gouvernement de l'Union Sud
Africaine".

Par 45 voix contre 5, avec 6 abstentions, la recom
mandation est adoptée.
268. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Nous
passerons maintenant à la section 1 du premier rapport
du Bureau [A/2980] intitulée "Adoption de l'ordre du
jour". Suivant l'usage, nous examinerons l'inscription
des points par groupes, lorsque cela nous paraîtra
utile. J'invite donc l'Assemblée à se prononcer, en pre
mier lieu, sur l'inscription des points 1 à 19.

Les points 1 à 19 sont inscrits à l'ordre df' jour
sans discussion.
269. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): L'As
semblée ayant déjà déci~e d'inscrire le point 20 à
l'ordre du jour, j'invite l'Assemblée à se prononcer
sur l'inscription des points 21 et -22.

Les points 21 et 22 sont inscrits à l'ortire du jour
sa1'S discussion.
270. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): L'ins
cription du point 23 a déjà été décidée. L'Assemblée se
prononcera maintenant sur l'inscription des points 24
à 26, qui traitent de questions économiques, puis, par
groupes successifs, sur l'inscription du reste des points.

Les points 24 à 26 sont inscrits à l'ordre du jour
sans discussion.

Les points 27 à 29 sont inscrits à l'ordre du jour
sans discussion.

Les points 30 à 35 sont inscrits à l'ordre du jour
sans discussion.
, Les points 36 à 49 sont inscrits à l'ordre du jOi,r
sans discussion.

Les. points 50 à 53 sont inscrits à l'ordre du jour
sans discussion.

Les points 54 à 57 sont inscrits à l'ordre du jour
sans discussion.

Les points 58 et 59 sont inscrits à l'ordre dfl' jour
sans discussion.
271. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): L'As
semblée a décidé à cette séance d'inscrire le po"nt 60,
qui figurait en tant que point 7 sur la liste supplémen.,
taire [A/2942J. L'Assemblée se prononcera donc mail1;~
tenant sur !'inscription des points 61 à 63. '

Les points 61 à 63 .ront inscrits à l'ordre du jour
sans discussion.
272. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): L'As
semblée générale a ainsi terminé l'examen des reCQJll-
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mandations du Bureau sur l'insc:riptiondes différents
points à 1'ol'dre du jour de cette session. Nous passe
ronsmaintenantà< la section 1I9u'premier rapport du
Bureau (A/2980] intitulée HRépartition entre les com
missions des -questions inscrites à l'ordre du jour".'
273. j'appelle tout d'abord l'attention de' l'Assemblée
genérale sur l'explication donnée par le Secrétaire gé
néral au sujet de l'attribution de la question intitulée
"Edregistrement· ét publication des traités .et accords
internationaux". Cette explication est mentionnée au
paragraphe 10 ou rapport du Bureau.
274. j'invite l'Assemblée à se prononcer sur les re
commandations du Bureau telathres à la répartition
des points de l'ordre du jour, qui figurent dans la
section II de son rap:port.

Les ,~ecommàndatiiJnssontadoptées .sa,.lS, discussion.

/'

l'

275. Le PRESIDENT, (traduit de'1'espag1fot): Nous
passerons maintenant àla section III de pr.~mier rap~
port du Bureau [A/2980] :intitulée '~Organisation des
travaux de la dixième session ordinaite de l'Assemblée
générale". Au;paragraphe 12, lëBureau recommande à
l'Assemblée d'approuver certaines dispositions relatives
à l'horaire des séances; au· paragraphe 13, le Bureau
recommande à l'Assemblée de fixer une date pour la
c1ôture4e la session. J'invite l'Assemblée à Se pronon- '
cer sur ces recommandations du Bureau;

Les 'Yecomlnandationssont odoptlfes sans discussi01t.
276. 'L~ PRESIDENT (traduit .del'~spagnol): Nous
avons ainsi terminé Itexamen du premier rapport du
Bureau. A notre prochaine séanc:e,. nous aborderons
l'examen'du -deuxième rapport [Aj2985].

La séance est levée à 19h.·· io.
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